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ra
ppelons à nos abonnés que la su ~f 

ssion du journal est toujours faite dans les 

jours qui suivent f expiration des abon-

«ttaents. • 

p
our

faciliter le service et éviter des retards, 

nous les invitons à envoyer par avance les re-

nouvellements, soit par un mandat pafable a 

vue sur la poste, soit par les Messageries im-

'riales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de \ 8 francs par trimestre, 

sans aucune addition de frais de commission. 
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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

„ Présidence de M. Nicias-Caillard. 

Bulletin du 25 février. 

FAILLITE. — IMMEUBLES. VENTE. — JUGEMENT QUI L'AU-

TORISE. — COMPÉTENCE. — TIERCE-OPPOSITION. — FIN DE 

NON-RECEVOIR. 

En supposant qu'en matière de faillite le Tribunal de 

la situation des biens ne soit pas compétent pour en auto-

riser la vente et que la compétence à cet égard appartienne 

exclusivement au Tribunal du siège de la faillite, il ne 

s'ensuit pas qu'un actionnaire de la société tombée en 

faillite ait le droit de demander la nullité du jugement 

d'autorisation qu'a obtenu le syndic. Sa demande est non-

tecevable soit qu'il agisse par action principale, soit qu'il 

use de la voie de la tierce-opposition incidente. La raison 

en est que les actionnaires de cette société sont représen-

tés par le syndic dans la poursuite qui a pour objet la 

vente des immeubles de la faillite. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat général Raynal; 

plaidant, Me de Saint-Malo. (Rejet du pourvoi du sieur 

Bequery et autres.) 

ÇFOLT DE RETOUR DE I/ASCENDANT DONATEUR.—CUMUL DE CE 

DHOIT AVEC LA RÉSERVE. JUGEMENT. INFIRMATION. — 

RENVOI POUR L'EXÉCUTION EN MATIÈRE DE PARTAGE. 

La Cour impériale qui, en matière de partage, a confir-

me sur un point et infirmé sur plusieurs autres le jugement 

e première instance et qui, au lieu de retenir la cause 

comme elle en avait le droit, aux termes de l'article 472, 

^prononcé le renvoi, non devant d'autres juges ainsi que 

Prescrit le même article pour le cas d'infirmation, mais 

c^r"ve Tribunal dont était appel, sous le prétexte que 

tribunal était juridiction d'attribution, cette Cour s'est 

j lse> en Je jugeant ainsi, en opposition d/recte avec la loi 

'."^Prêtée par l'arrêt de la Cour de cassation, chambre 
mW, du 28 mars 1849. 
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TROTTOIRS DES RUES DE PARIS. — ENTRETIEN. — MARCHÉ. 

 DROIT FIXE. 

Tous les marchés dans lesquels le Trésor public est 

intéressé, directement ou indirectement, sont affranchis 

du droit proportionnel : or, ceux qui sont relatifs aux 

trottoirs de Paris, lesquels ne sont que du pavage perfec-

tionné, ne doivent-ils pas être affranchis de ce droit au; 

même titre que les marchés qui concernent le pavé de Pa-

ris et dans lesquels l'Etat est intéressé, puisqu'il contri-

bue à la dépense de l'entretien du pavé dans une mesure 

déterminée? 

Jugé négativement par le Tribunal civil de la Seine, le 

19 août 185&. 

Pourvoi, pour violation de l'art. 73 de la loi du 15 mai 

1818, qui n'assujettit qu'au droit fixe de 1 fr. les marchés 

dont le prix est payé directement ou indirectement par 

l'Etat, et sur la fausse application des art. 69, § 2, n° 3, 

et § 3, n° 1 de la loi du 22 frimaire an VII, et 51, n° 3 

delà loi du 28avril 1816. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard de 

Rennes et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Raynal; plaidant Me Jager-Schmidt. (Magnin et 

antres contre l'Enregistrement.) 

CHEMIN DE FER. — ÉCRITS TENANT LIEU DE LETTRE DE 

VOITURE. DROIT DE TIMBRE. 

Des écrits imprimés saisis sur les préposés d'une com-

pagnie de chemin de fer et renfermant des énonciations 

qui les rendent propres à servir de lettres de voiture pour 

les objets transportés, ont pu être considérés comme 

ayant le caractère de lettres de voiture et soumis à ce ti-

tre à la loi sur le timbre, bien qu'ils ne renfermassent pas 

toutes les indications portées dans l'art. 102 du Code de 

commerce. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard de 

Rennes et sur les conclusions conformes du même avo-

cat-général, plaidant Me Moutard-Martin, du pourvoi de 

l'administration de l'Enregistrement contre un jugement 

du Tribunal civil de Versailles, du 6 décembre 1855. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 25 février. 

CONTESTATIONS ENTRE PARTICULIERS. — DOMAINE PUBLIC. — 

COMPÉTENCE DE L'AUTORITÉ JUDICIAIRE. 

La contestation entre deux particuliers au sujet de la 

propriété d'un terrain sur lequel le Domaine public avait, 

à une époque antérieure, élevé des prétentions auxquel-

les il a depuis renoncé, est de la compétence de l'autorité 

judiciaire; et le Jribunal qui statue sur cette contestation 

ne commet pas d'excès de pouvoir lorsque, pour délimi-

ter le terrain litigieux, il mentionne l'existence d'un che-

min public, qui sert de borne audit terrain. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Aylies et confor-

mément aux conclusions conformes de M. le premier avo-

cat-général de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un ar-

rêt rendu, le 24 juillet 1854, par la Cour impériale de 

Douai. (Broutta contre consoits Leduc et préfet du Pas-

de-Calais. — Plaidants, Mes Duboy, Hennequin et Mou-

tard-Martin.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4e ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 19 février. 

CHEMINÉE DU VOISIN. — ENVOI DE LA FUMÉE PAR LA MAISON 

VOISINE. — SERVITUDE DISCONTINUE. 

Le fait par un propriétaire d'envoyer, par un trou pratiqué 
dans le mur mitoyen, sa fumée dans un coffre de cheminée 
appartenant à la maison voisine, constitue une servitude 
discontinue qui n'est pas susceptible d'être acquise par la 
prescription de trente ans. (Art. 688 et 691 du Code Na-

poléon.) 

Ainsi jugé, par jugement du Tribunal civil de la Seine 

du 28 août 1856, et arrêt confirmatif dont voici les textes 

qui font suffisamment connaître les faits : 

« Le Tribunal, 
« Ouï, en leurs conclusions et plaidoiries, Caignet, avocat, 

assisté d'Estienne, avoué de Debon; Leblond, avocat, as-
sisté de Lorget, avoué de Cherrier et Sigaux es-noms ; 
Plocque, avocat, assisté de Lefébure de Saint-Maur, avoué de 
Saussine; ensemble en ses conclusions, M. Pinard, substitut du 
procureur impérial, après en avoir délibéré conformément à la 

loi, jugeant en premier ressort; 
« Attendu qu'il est Constant, en fait, que Debon, acquéreur 

de Cherrier, a, dans lo courant de 1856, détruit un tuyau de 
cheminée dépendant de la maison n° 43, rue Caumartin, dont 
Saussine, propriétaire de la maison voisine, prétend avoir 

l'usage, et dont il demande la reconstruction ; 
« Attendu qu'il n'est pas dénié, et qu'il résulte de l'inspec-

tion des lieux, que Saussine aurait usé de la cheminée dont 
s'agit, au moyen d'un simple trou pratiqué au rez de-chaussée 
de sa maison, dans la cheminée dont Debon est propriétaire ; 

« Attendu que Saussine ne rapporte aucun titre ou docu-
ment établissant le droit qu'il aurait de faire passer sa fumée 
par la cheminée de Debon; que ce fait ne saurait constituer un 
droit de propriété prescriptible; qu'il serait, selon Saussine, 
le résultat d'une servitude fondée sur la destination du père 
de famille, et qu'il en aurait, dans tous les cas, prescrit l'u-
sage par trente années et plus d'une possession non inter-

rompue; 
« Sur le premier moyen : 
« Attendu que, s'il est constant que les maisons des sieurs 

Saussine et Debon ont appartenu à Lemarchand, elles ont été 
possédées divisément à partir du 6 brumaire an X, par les 
femmes Olivier et Cherrier, filles de Lemarchand ; que rien 
n'établit que la faculté dont prétend s'autoriser Saussine re-
monte à l'époque où Lemarchand était seul propriétaire des 
deux maisons, et qu'il ait créé la servitude que revendique 

/Attendu que tout héritage est présumé libre jusqu a preu-
ve contraire/et que le silence gardé dans l'acte de partage de 
brumaire an X, intervenu entre les enfants Lemarchand, si-
lence qui s'est perpétué dans tous les actes qui sont depuis in-
tervenus, est de nature à faire supposer que la prétendue ser-
vitude dont se prévaut Saussine serait postérieure a ce par-
tage, d'autant que l'un de ces actes ment.onne une servitude 
analogue sur la propriété de Saussine au profit de Debon ; que 
dès lors, à aucun titre, la destination de pere de famille dont 

excipe Saussine ne saurait être admise; 
« En ce qui touche le moyen de prescription : 
« Attendu que l'article 691 du Code Napoléon porte que les 

servitudes continues non apparentes et les servitudes discon-
tinues, apparentes ou non apparentes, ne peuvent s'établir que 
par titre ; que la servitude qu'invoque Saussine est, aux ter-
mes de l'article 688, une servitude discontinue, apparente; 
que dès lors la possession, même immémoriale, qu'en aurait 
Saussine ne saurait lui en assurer le maintien ; 

« En ce qui touche la reconnaissance qu'aurait faite la 
femme Cherrier de cette servitude : 

« Attendu que si, dans une sommation faite à la date du 
12 octobre 1818, la femme Cherrier, dans la crainte d'un dan-
ger d'incendie qui paraissait justifié par l'état de la cheminée, 
et pour se soustraire à la reconstruction de cette cheminée, 
aurait déclaré qu'elle était la propriété de Boucher, cette ap-
préciation erronée que la femme Cherrier aurait faite de son 
droit no saurait constituer un titre au profit de Saussine; que 
la femme Cherrier était en puissance de mari, et que ce der-
nier n'a jamais ratifié cette déclaration ; que l'établissement 
d'une servitude constitue un démembrement et une aliénation 
indirecte de la propriété, et que le pouvoir d'en consentir 
n'appartient qu'aux personnes pouvant user de leurs droits; 
que dès lors la ratification donnée par la femme Cherrier se-
rait sans effet comme sans valeur; 

« Et attendu que les solutions qui précèdent rendent inutile 
l'e-arrren de la demande en garantie formée par Debon contre 

Cherrier et Sigaux ; 
« Par ces motifs, 
« Statuant, met Cherrier et Sigaux hors de cause ; 
« Déboute Saussine de la demande en maintien de servitude 

par lui formée, et le condamne aux frais tant de la demande 
princspale que de celle en garantie, avec distraction aux 
avoués qui l'ont requise aux offres de droit. » 

La Cour a rendu l'arrêt suivant • 

« La Cour, 
« Considérant qu'il est constant, en fait, que le tuyau de 

cheminée supprimé par Debon faisait partie de la propriété à 

lui vendue par Cherrier et Sigaux; 
« Considérant que le passage par ce tuyau de la fumée d'une 

cheminée de la maison voisine au moyen d'un trou pratiqué 
dans le mur mitoyen, ce qui ne pourrait avoir lieu que par 
le fait actuel de l'homme qui aurait allumé le feu de cette che-
minée, constitue une servitude discontinue, laquelle ne pou-

vait s'établir que par titre; 
« Adoptant, au surplus, tant sur la demande principale 

que sur la demande en garantie, les motifs des premiers juges; 

« Confirme. » 

(Plaidant pour Saussine, appelant, Me Plocque ; pour 

Debon, intimé, M" Caignet; pour Cherrier et Sigaux, dé-

fendeurs en garantie, Me Leblond. — Conclusions confor-

mes de M. l'avocat-général Saillard, qui a fortement dé-

veloppé la thèse de droit.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (1- ch.). 

Présidence de M. Lagrange. 

Audiences des 7 et 14 février. 

SERVITUDES MILITAIRES. — 

INDEMNITÉ. -

JUSTICE CilOll^ELL^ 

DOMMAGE AUX PROPRIÉTÉS. — 

- COMPÉTENCE. 

Les formes de procéder indiquées par la loi du 3 mars 1841 
ne s'appliquent qu'au cas de dépossession matérielle et non 
à la simple dépréciation de la jouissance. 

Ainsi, la question des dommages causés aux propriétés si-
tuées dans le rayon des zones, par l'établissement des ser-
vitudes militaires ne saurait être soumise à un jury com ■ 
posé conformément à l'art. 14 de la loi de 1841. 

Ces questions soulevées par l'application du décret qui 

fait entrer Lyon dans la catégorie des places de guerre, 

ont été ainsi résolues par le jugement suivant : 

« At tendu que dans l'état de la cause, le Tribunal n'est saisi 
que de la question de savoir s'il y a lieu de procéder confor-
mément à la loi du 3 mai 1841, c'est à dire par la constitution 
d'un jury, au règlement de l'indemnité à laquelle les deman-
deurs prétendent avoir droit, à raison des servitudes militaires 

qui grèvent leurs propriétés ; 
« Attendu que les formes de procéder de la loi du 3 mai 

1841 ne s'appliquent qu'au cas d'expropriation proprement 
dite, c'est-à-dire, au cas où il y a dépossession matérielle du sol 
et transmission du droit de propriété lui-même en faveur de 
l'Etat ou d'une administration publique, et non au cas où, le 
droit de propriété étant maintenu, il y aurait seulement dom-
mage, dépréciation ou restriction de jouissance imposée au pro-

priétaire dans un intérêt public ; 
« Attendu que la législation spéciale au classement des pla-

ces de guerre et aux servitudes militaires établit clairement 
cette distinction; que l'art. 36 du décret du 10 août 1833, 
rendu en exécution de l'art. 8 de la loi du 10 juillet 1881 re-
lative aux fortifications et places de guerre, ne renvoie à ré-
gler, dans les formes établies par la loi du 3 mai 1841, que 
l'indemnité pour cause de dépossession ; 

c Attendu qu'on peut d'autant moins douter du caractère 
restrictif de cette disposition et de sa non-applicabilité au cas 
d'une simple dépiéciation résultant de l'établissement de ser-
vitudes défensives, que le principe même d'une indemnité à 
allouer aux propriétaires grevés de ces servitudes n'a point 
encore été admis législativement, ou pour mieux dire a été 
exclu lors do la discusssion de la loi du 10 juillet 1851, et 
qu'une proposition ayant pour but de faire régler cette indem-
nité en vertu d'une loi spéciale d'expropriation pour cause 

d'utilité publique a été rejetée ; 
« Attendu que dans cet état de la législation, et quelque in-

térêt qu'inspire la position des demandeurs, dont les proprié-
tés se trouvent frappées de prohibitions rigoureuses et de dé-
préciation au milieu du mouvement général et progressif qui 
les' environne, il n'appartient pas aux tribunaux d'y pour-

voir; 
« Par ces motifs, 
« Le Tribunal dit qu'il n'y a lieu de procéder conformé-

ment à la demande, et renvoie les demandeurs à se pourvoir 

comme ils aviseront ; 
« Condamne les demandeurs aux dépens^ » 

(Ministère public, M. Janson, substitut de M. le procu-

reur impérial; plaidant, M" Dubost, avocat.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6'ch.). 

Présidence de M. Dubarle. 

Audience du 25 février. 

AFFAIRE DES DOCKS-NAPOLÉON. PREVENTION D'ABUS 1>P. 

CONFIANCE ET D'ESCROQUERIE. — COMPLICITE. CINQ 

PREVENUS. 

Après une longue et volumineuse information, une or-

donnance de M. le juge d'instruction a renvoyé devant le 

Tribunal correctionnel les trois concessionnaires de cette 

vaste entreprise connue sous le nom de Docks Napoléon, 

l'un des administrateurs et le commissaire du gouverne-

ment près de cette société, les trois premiers sous la pré-

vention d'abus de confiance et d'escroquerie, les deux au-

tres comme inculpés de complicité de ces délits ; voici les 

noms et qualités des prévenus : 
Etienne-Aimé-Dominique Cusin, ancien banquier, qua-

rante-neuf ans ; 
Casimir Legendre, ancien banquier, quarante-deux 

ans ; 
Adolphe Duchesne de Vère, propriétaire, quarante-sept 

ans; 

Joseph Orsi, négociant, quarante-huit ans; • 

Pierre-Clément Berryer, propriétaire, quarante-cinq 

ans; 
Pour l'intelligence des débats, il est nécessaire de les 

faire précéder d'un sommaire des faits principaux qui mo-

tivent la prévention. 

Le 17 septembre 1852, un décret autorisait Cusin, Le-

gendre et Duchesne de Vère à établir à Paris des docks ou 

magasins d'entrepôt. Le but du décret de concession était 

de donner au commerce et à l'ouvrier travaillant pour son 

compte, la facilité de déposer des produits et d'en mobili-

ser la valeur, cette mobilisation devait s'opérer au moyen 

de warrants ou récépissés négociables par voie d'endos-

sement. Un règlement d'administration publique devait 

déterminer plus tard les obligations de la compagnie, la 

surveillance à laquelle elle serait assujettie, les garanties 

qu'elle offrait au commerce et le mode de délivrance des 

récépissés. On s'aperçut que les concessionnaires ne pré-

sentaient pas les garanties nécessaires pour le succès de 

cette entreprise, et le 19 décembre 1855 la concession é-

tait révoquée. Dans le mois de janvier 1856 une instruc-

tion était requise, et par suite, des faits graves ayant été 

révélés, entraînèrent la mise en prévention des trots con-

cessionnaires, comme auteurs principaux des délits d'es-

croquerie et d'abus de confiance, et de MM. Orsi et 

Berryer, comme complices. 

Duchesne de Vère qui, le premier, avait sollicité la con-

cession, n'avait aucune fortune personnelle ; Cusin et Le-

gendre étaient gérants de la maison de banque l'Union 

commerciale, dont le fonds social était de 2 millions. 

Le capital social des Docks était fixé à 50 millions, di-

visés en 200,000 actions de 250 francs chacune. Un pre-

mier versement de 125 francs par action devait être payé 

au moment même de l'émission. La société ne pouvait être 

constituée que- par la souscription intégrale des 200,000 

actions, et cette souscription devait être constatée par une 

déclaration authentique d.^s concessionnaires. 

Les statuts rédigés furent immédiatement publiés, et la 

souscription fut ouverte du 12 au 20 octobre 1852. On 

s'empressa de souscrire, et les demandes d'actions s'élevè-

rent au chiffre de 276,915 jusqu'au 31 octobre. 

C'est en novembre 1852 que M. Orsi est entré dans l'ai— 

faire comme administrateur des Docks, et c'est le 26 jan-

vier 1853 que M. Berryer a été nommé commissaire du 

gouvernement près de cette société. 

La prévention reproche aux inculpés d'avoir détourné 

quatre millions environ du capital de la société des Docks, 

dans un intérêt complètement étranger à la société et à 

eux personnel. Indépendamment de ces détournements, 

elle leur reproche des détournements d'actions. Quant au 

délit d'escroquerie, la prévention le découvre dans le seul 

fait de se poser comme administrateurs d'une société dé-

finitivement constituée et de vendre sur la place des titres 

que nul n'avait souscrits. 

Un autre genre de détournement de capitaux résulte, 

suivant la prévention, de prélèvements faits sur l'argent 

de la société des Docks pour les distribuer sans droit aux 

inculpés. Ces avances, au 31 décembre 1855, s'élevaient 

à 941,926 francs et se divisaient ainsi : 265,153 fr. à Cu-

sin ; 444,874 fr. à Legendre; 123,477 fr. à Duchesne de 

Vère; 109,020 francs à Berryer. 200,000 francs au-

raient été également avancés à Orsi en compte courant. 

M. Pinard, substitut, occupe le siège du ministère pu-

blic. 

Les avocats chargés de la défense sont M° Nibelle pour 

Cusin, M" Dufaure pour Legendre, M" Nogent Saint-Lau-

rens pour Duchesne de Vère, M" Oévy pour Orsi, et M' 

Marie pour Berryer. 

MM. Torchet, Labot et Picard, administrateurs provi-

soires des Docks, se portent parties civiles et ont pour 

aVocat M" Henri Cédiez. 

A midi la cause est appelée. 

Tous les prévenus sont présents et donnent leurs noms, 

qualités et demeures. 

On fait l'appel des témoins à charge, au nombre de 23 ; 

ils sont conduits dans la chambre qui leur est destinée. 

Il est procédé à l'interrogatoire des prévenus. 

M. le président : Tous les prévenus sont présents et ac-
ceptent le débat? 

Les prévenus répondent affirmativement. 

M. le président : Prévenu Cusin, vous étiez banquier a Pa-
ris lorsque, le 17 septembre 1852, vous avez obtenu la con-
cession des Docks. Depuis combien de temps étiez-vous le ban 
quier de l'Union commerciale et quel était le capital social de 
cette entreprise? 

M. Cusin : J'étais banquier de l'Union commerciale depuis 
1846; le capital était de trois millions. 

D. Dans quelle position pécuniaire était l'Union commerciale 
au moment où la société des Docks s'est formée? — R. Dans 
une position très convenable, excellente en 1852. 

D. Il résulte des documents de la prévention, que cette so-
ciété avait été fondée par vous et votre co-prévenu l-,eCTendre 
au capital de 12 millions; qu'elle devait être constituée à 3* 
millions; que cependant vous l'avez constituée avec 2 millions 
seulement, et que c'est avec ce capital réduit que vous ave

 z 
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fonctionné de 1846 à 1810. 
Cusin : Cette société a 'ée sans faire d'appel au public, 

comme en famille. Nous avions des engagements verbaux en 
grand nombre; mais les mauvais temps sont venus, les diffi-
cultés ont surgi avec la crise qui a précédé et suivi 1848, et tel 
qui avait pris un grand nombre d'actions n'en a retenu qu'un 
petit nombre. Les affaires allaient enempirantde plus en plus; 
nous étions soutenus cependant par l'espoir de la réalisation 
des engagements verbaux, et nous avons pu réunir en mars 

1817 une somme importante que nous avons mise à la dis-
position du commerce. 

M. le président : Il reste, même de votre aveu, que celte si-
tuation était irrégulière, et cette première circonstance est très 
importante en la rapprochant de celles qui vous sont imputées 
relatives à l'affaire des Docks. Maintenant, précisez bien quelle 
était la situation de l'Union commerciale en septembre 1852, 
c'est-à dire au moment où se formait la société des Docks. Le 
capital de 2 millions était-il liquide? Il résulte du rapport de 
l'expert nommé par la justice que votre gérance était impru-
dente, que vous aviez immobilisé vos capitaux, et qu'enfin, à 
cette époque de septembre 11Î52 il ne vous restait de votre ca-
pital disponible que 400,000 francs. 

Cusin : Il est difficile à une maison de banque d'avoir un 
capital liquide. Les opérations se présentent, on y engage des 
capitaux; ces premiers capitaux engagés en entraînent d'au-
tres, et on se trouve ainsi à découvert par la nécessité de sou-
tenir des entreprises qui J'eraient perdre les fonds engagés si 
on les abandonnait. Aussi, à une époque rapprochée de sep-
tembre 1852, nous avions des fonds engagés dans plus d'une 
affaire, notamment en Suisse et en Espagne. 

M. le président : Et aussi à Paris. Vous étiez engagé dans 
une opération pour 15 ou 1,600,000 fr. En même temps, vous 
deviez souscrire aux Docks pour 250,000 fr., pour votre part 
seulement à vous. Ces 250,000 fr., vous les avez empruntés, et 
vous et Legendre, qui avait fait comme vous, vous les avez 
remboursés avec des actions provenant de la caisse sociale des 
Docks. —R. Quand je me suis associé avec M. Legendre, je 
ne prévoyais pas la crise que février 1848 a amenée. Cette 
crise nous a entravés d'une manière très sérieuse. J'avais des 
remboursements à faire de six mois en six mois. Dans le cours 
ordinaires des choses, je pouvais faire face à tout avec mes bé-
néfices, mais nous étions dans un temps exceptionnel, et 
comme tant d'autres nous en avons subi les fâcheuses consé-
quences. 

M. le président : Toujours est il que vous avez remboursé 
les 250,000 fr. avec l'argent des actionnaires. Mais vous avez 
fait encore d'autres prélèvements sur l'argent des actionnaires; 
prélèvements qui s'élèvent, pour vous et vos coprévenus, aune 
somme qui dépasse 1,li 0,000 fr. Au surplus, ce ne sont-là 
que des observations préliminaires, et le débat éclaicira tous 
ces points, que je ne fais qu'indiquer en passant. 

C'est donc le 17 février 1852 que, par acte passé chez 
Me Dufour, notaire, vous avez constitué la société des Docks 
au capital de 50 millions. Ce capital était divisé en 200,0t!0 
actions, chacune de 250 francs. La société, aux termes de 
l'acte, ne devait être constituée que par la souscription inté-
grale des 200,000 actions, et vous avez contrevenu à cel arti-

cle. Dès le 12 octobre, il vous esl arrivé un grand nombre de 
demandes ; vous avez reçu des lettres pour 225,000 actions. 
Cela ne vous a pas paru suffisant, et vous "avez déclaré au 
conseil de surveillance que le chiffre des demandes était de 
318,000 actions. Vous avez été plus loin, et plus tard vous 
avez dit que ce chiffre se montait à 870,365, représentant une 
somme de plus de 200 millions. Ceci est grave au début de 
l'affaire. 

Cusin : Les états que M. Legendre a examinés sont ceux 
qui ont été dressés dans les bureaux; c'est sur les lettres qu'il 
aurait fallu faire le relevé des demandes. 

M. le président : -Mais c'est dans votre rapport du 7 no-
vembre 1852 que vous donniez ces chiffres exagérés (M. le pré-
sident donne lecture de plusieurs passages du rapport). Ainsi, 
dès le début, vous trompez le public, vous trompez le conseil 
de surveillance, vous entrez dans la voie du mensonge; mais 
il y a quelque chose de plus grave. Dans les lettres de de-
mandes il y a des chiffres grattés ou ajoutés. Ainsi, dans une 
lettre où on demandait cent actions,, on a ajouté un zéro, ce 
qui faisait mille au lieu de cent. 

Cusin : Je ferai observer que nous n'avons jamais produit 
de lettres. 

M. le président : Ces lettres ont été retrouvées et vous se-
ront représentées dans le cours des débats. Nous avons trouvé 
le même système d'erreurs et de mensonges dans l'attribution 
des actions. Dans l'intervalle du 12 au 20 octobre 1852, com-
bien avez-vous distribué d'actions? 

Cusin : Je crois que c'est à peu près cent mille. 

M. le président : Vous n'avez parlé au conseil de surveil-
lance que de 85 ou 86,000. 

D. 11 est constaté par l'expert que vous avez encaissé à peu 

près de 9 à 10 millions. Mais vous dites au conseil de sur-
veillance que cette somme est de 17 millions? — R. Je pou-
vais le penser, car M. Cusin avait été en Angleterre où il 
m'annonçait de nombreuses souscriptions par l'entremise de 
M. Ricordot; cette souscription a manqué par notre volonté. 
Peu après nous nous sommes abouchés avec M. Riant; mais 
cela n'a pas non plus abouti. 

M. le président : Il y a des parties civiles ? 
Me Henri Cellies : Oui, monsieur. 

Les parties civiles, MM. Torchet, Labat et Picard, donnent 
leurs noms et déclarent persister dans leurs plaintes. 

L'interrogatoire de M. Cusin est reprise. 
M. le président : Ainsi, c'est par anticipation que vous 

aviez porté les souscriptions à 17 millions ? 
Cusin : Oui, monsieur; les souscriptions Ricordot et Riant 

ayant manqué, cela a réduit le capital à 10 millions. 
D. C'est un grand tort de compter des éventualités pour des 

réalités ; cela est déplorable ; c'est un tort grave. Il était bien 
plus simple de dire ; « Nous avons 10 millions en caisse, mais 
nous avons l'espérance de réaliser bientôt 7 autres million. » 
Mais ce n'est pas tout; vous dites au conseil de surveillance 
que vous avez 17 millions souscrits, et vous écrivez au mi-
nistre que vous en avez 27. 

Cusin : Je crois pouvoir jeter de la lumière sur ce fait. C'est 
à M. de Persigny, alors ministre du commerce, que je me suis 
adressé au moment où M. Emile Pereire allait entrer dans la 
société. L'entrée de M. Pereire nous donnait l'espoir d'une 
nombreuse et prompte émission d'actions. 

D. Ce n'est là qu'une simple allégation, tandis que votre 

lettre au ministre est précise; vous dites que la moitié du ca-
pital social est souscrit, dans votre lettre du 21 janvier 1853. 

Cusin : C'était d'accord avec M. de Persigny que nous ba-
sions ainsi nos prévisions, fondées sur l'entrée dans l'affaire de 

M. Pereire. 
y M. le président : Il est fâcheux que dès le début de l'affaire 
comme dans la suite, on voit un système de mensonge ainsi 

organisé. 
M. le substitut Pinard: Vous faites intervenir trop tôt M. 

Péreire, qui n'est entré dans l'affaire qu'en mars 1853. 
Cusin : Je pourrai prouver que, bien antérieurement à,cette 

date, nous étions d'accord avec M. Pereire. 
M.Ae président : Ce qui est avéré, c'est que vous avez dé-

claré, en novembre, que votre société était constituée, alors 

que votre capital social n'était pas souscrit. 
Cusin : Mais les concessionnaires avaient souscrit. 
M. le président : Qui, les concessionnaires? est-ce vous, de 

l'Union commerciale, avec un capital de 400,000 francs? est-ce 
Duchesne de Vère, qui n'a jamais été banquier ? est-ce Legen-
dre, qui était dans la même position que vous? 

Cusin : Nous les prenions pour les placer. 
M. le président : Non, ce n'est point ainsi que vous vouliez 

procéder. L'affaire, dès le début, avait pris faveur dans le pu-
blic- vousavtz voulu profiter de cela pour spéculer et bénéfi 
cier'Cest pour cela qu'à tel qui demandait cinquante actions, 
vous en donniez quinze seulement; vous avez ainsi gardé le 

plus que vous avez pu d'actions pour réaliser le bénéfice de la 

^ Cusin ■ C'est la rupture entre M. Riant etmoi qui a empêché 
la réalisation de nos espérances très bien fondées G est alors 

que les personnes qui nous avaient demande des actions 

*'M fel&^W a un autre point. Ces 12,000 ac-
M. le Pres^m,
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le traité Pereire, et le traité Pereire n'a pas tenu; il a été 
rompu, comme tout le monde lésait. Quant à la vente de 2,000 
actions, je prouverai qu'elle a été autorisée par M. Pereire. 

D. Ce qui prouve que la vente de ces actions n'était que fic-
tive, c'est qu'au nombre des personnes inscrites comme sous-
cripteurs on trouve le nom de votre valet de chambre. — R. 
Je déclare que pas plus dans la maison de l'Union commer-
ciale que dans la société des Docks, je ne me suis attribué de 

bénéfices en dehors de ceux stipulés en ma faveur par les trai-
tés. Les écritures des Docks ont été tenues par M. Picard, qui 
donnera à cet égard des explications. 

M. le président : M. Picard est cité comme témoin, on l'en-
tendra ; mais déjà il a déclaré qu'il avait quitté la société par-
ce qu'il s'y commettait ce qu'il appelle des tripotages. Voici 
un autre grief auquel il vous faut répondre. Vous avez versé 
dans la société Javel et Bondy, d'abord 70,000, puis 1,400,000 
francs, puis 2,600,000 francs ; aujourd'hui la somme se monte 
à plus de trois millions. De quel droit vous êtes-vous permis 

d'immobiliser ainsi les fonds des Docks, dont vous n'étiezr-ue 
le dépositaire ? \ ' 

Cusin : Je ne pouvais prévoir , les désastres de la compa 
gnie Javel; je croyais cet argent bien placé. 

M. le président : Vous n'aviez pas à croire ou à ne pas croi 
re; vous n'aviez pas le droit de disposer ainsi des fonds des 
Docks. Vous deviez les placer soit en bons du Trésor, soit en 
tout autres bonnes valeurs, négociables au moment même où 
vous en auriez besoin. Voici encore un autre fait relevé par la 

prévention. Vos recettes ont toujours été au dessous de vos 
dépenses; vous n'aviez donc pas besoin de vous presser de 

vendre des actions. Et, cependant, on trouve dans la compta-
bilité que, dans le cours de 1843, vous avez fait vendre par 

l'intermédiaire d'un sieur Jules Lecomte treize mille cinq 
cents actions, dont la vente a déterminé une perte de 304,920 

francs. Ce Jules Lecomte est-il le rédacteur de l'Indépendance 
belge ? 

Cusin : Oui, monsieur. 

M. le président : Nous ne savions pas que M. Jules Lecomte 
fût courtier à la Bourse. 

Cusin : M. Jules Lecomte n'était pas notre courtier; seule 
ment les actions ont été vendues sous son nom. 

M. le président : Vous ne deviez, à aucun titre, vous mê-
ler de la vente des actions, ni chercher à bénéficier sur elles. 
Les avantages que vous aviez étaient assez considérables pour 
que vous dussiez vous en contenter. Ainsi, vous aviez 10 pour 
100 sur l'ensemble des opérations de la société, de plus un 
million pour commissions de banque, et, enfin, vous avez 
porté 300,000 ft\ pour frais de gérance des Docks pendant dix-
huit mois. De tout ce que nous venons de dire, c'est que si les 
Docks avaient prospéré, ce n'est pas cette société qui aurait 
eu les bénéfices, c'est vous et votre maison de banque. Vous, 
Cusin, vous vous êtes fait remettre par Sussex huit cents ac-
tions, dont le bénéfice devait revenir à votre maison de 
banque. 

Cusin : Je crois que M, le président fait confusion. Pour 
comprendre la situation de chacun, il aurait fallu que la so-
ciété des Docks eût continué à marcher ; alors tous les comp-
tes se seraient apurés, la situation de chacun eût été claire-
ment arrêtée, et personne, j'en suis convaincu, n'aurait eu à se 
plaindre. 

M. le président : Vous avez eu en caisse des capitaux con-

sidérables; vous aviez deux entrepôts qui prospéraient, celui 
des Marais et celui de Puteaux, qui donnaient 500,000 francs 
de revenus; votre société était constituée. Dans cette situation, 
comment se fait-il que vous n'ayiez jamais distribué ni inté-
rêts ni dividendes? 

Cusin : Jamais la société des Docks n'a eu une position ar-
rêtée ; nous avons toujours été en négociation soit avec M. Pe-
reire, soit avec M. de Rothschild, soit en Angleterre; il fallait 
conserver toutes nos ressources pour traiter avantageuse-
ment. 

M. le président : Comment avez-vous été amené à donner 
à M. Berryer, commissaire impérial depuis 1853, des alloca-
tions d'argent considérables ? Pourquoi un traitement supplé 
mentaire de 1,250 fr. par mois ? 

Cusin : M. Berryer était dans la nécessité d'éclairer sur la 
situation des entrepôts. C'était un travail assidu, considérable. 
Nous n'étions pas encore compagnie anonyme; nous avions 
besoin de quelqu'un qui pût vérifier nos opérations, et voilà 
pourquoi nous sommes arrivés avec M. Berryer à la situa-
tion dont vient de parler M. le président. 

M. le président : Cela a été fait clandestinement ; vous avez 
donné à M. Berryer des sommes qui se montent à plus de 
100,000 francs; je vous demande encore pourquoi ce sacrifice? 

Cusin : Je l'ai dit : M. Berryer avait des voyages, des études 
à faire. Son traitement n'était que de 5,0ij0 fr.; nous l'avons 
trouvé insuffisant, et nous lui avons fait quelques avances, par 
petites sommes. 

M. le président : 101,000 fr. en vingt-trois mois, vous ap-
pelez cela une petite somme. Ce supplément de traitement 
n'était-il pas destiné à fermer les yeux de M. Berryer? — R. 
Non, monsieur 

D. A ne pas voir ce qu'a vu l'expert? — R. Non, monsieur 
le président. 

D. Cela ne peut s'expliquer autrement. Vous avez fait d'é-
normes sacrifices pour acheter le silence de M. Berryer. Ainsi, 
comme je vous l'ai rappelé tout à l'heure, indépendamment 
d'un supplément de traitement de 1,250 fr. par mois, vous 
lui avez ouvert un crédit qui s'élève à plus de 100,000 fr.? — 
R. M. Berryer nous a été très utile; il a fait des voyages, no-
tamment en Angleterre, où il nous a fait ouvrir toutes les por-
tes ; évidemment son traitement de 5,000 fr. fourni par le gou-
vernement était insuffisant; nous avons pourvu à cette insuf-
fisance. 

D. Voici une lettre de vous qui éclaire sur ce point. Elle est 
de septembre 1854 et adressée à M. Berryer. Dans cette lettre, 
vous dites : 

« Votre compte s'élève à 59,000 fr.; sur cette somme, il y a 
à déduire celle de 15,000 fr. pour votre supplément de traite-

ment, reste 44,000 fr. Nous vous parferons 100,000 fr. lors-
que notre société sera anonyme, et nous nous engageons à vous 
donner quittance de ces 100,000 fr. » 

Je vous demande encore pourquoi vous ouvriez ainsi un cré-
dit à M. Berryer, dont la situation de fortune ne pouvait vous 
faire espérer le remboursement ? 

Cusin : Je crois m'être expliqué sur ce point; je ne pourrais 
que me répéter. 

M. le président : Le Tribunal appréciera. Quant à présent, 
il reste évident que c'est un cadeau que vous avez entendu 
faire à M. Berryer pour obtenir de lui qu'il ne remplît pas son 
devoir de commissaire impérial. 

Les questions de M. le président portent ensuite sur le 

traité intervenu entre la maison Fox et Anderson et la so-

ciété des Docks. Par ce traité, Fox et Anderson recevaient 

24 millions pour exécuter les travaux des docks, ce qui 

engloutissait la moitié de son capital. Mais ce qu'il y a de 

plus grave, ajoute M. le président, c'est qu'il y a eu un 

traité secret par lequel 1,800,000 francs étaient attribués 

aux concessionnaires des docks. 

Cusin : C'était une remise que nous avions exigée de MM. 
Fox et Anderson, remise dont nous aurions fait profiter la so-
ciété. D'un autre côté, nous avions à purger une hypothèque 
de 900,000 francs qui frappait les terrains que nous avions 
achetés. 

M. le président : La prévention prétend que vous vouliez 

vous emparer, dans votre intérêt personnel, des 1,800,000 fr, 
portés dans le traité secret. Ce n'est pas tout ; ainsi, d'après 
les livres de la société des Docks vous seriez débiteur, vous, de 
265,000 francs ; votre associé Legendre de 444,000 francs, 
Duchesne de Vère de 143,000 francs, et Berryer de 110,000 

francs. Comment expliquez-vous ces emprunts faits à la société 
des Docks. 

Cusin : On ne l'ait pas état des 250,000 francs que M. Le-
gendre et moi nous avions à la souche, en tout 500,000 francs 
pour M. Legendre et moi. Ce ne serait donc que 50 ou 60,000 

francs que nous pourrions redevoir. Nous ne prenions pour 
nos besoins personnels et ceux de' notre famille que 8,10 ou 
12,000 francs ; cela ne pouvait suffire, eu égard à notre posi-
tion et aux dépenses qu'elle nécessitait; nous avons donc dû 

demander des avances, mais non pas dans les proportions 
qu'on vient de rapporter. 

M. le président : Au moment du retrait de la concession, on 
a constaté un déficit de 6,867,000 francs. 

Cusin : Toutes ces opérations ont été faites hors de notre 
présence. Le bilan a été dressé sans nous, sans que nous ayons 

pu présenter nos opérations. 
M. le président: Les ternies du décret du retrait sont gra-

ves contre vous. 11 énonce qu'il résulte du rapport des inspec-
teurs-généraux que •( par les irrégularités et les abus graves 
de leur gesti n, ils se sont mis (les concessionnaires] dans 
l'impossibilité de la continuer. » 

Quant à vous, personnellement, if y a longtemps que vous 
saviez à quoi vous en tenir, car voici une lettre d'Orsi, à vous 
adresséeén 1854, et dans laquelle il vous dit : 

« Je ne puis vous dissimuler plus longtemps que les Docks 
» se meurent tant en France qu'en Angleterre, si onveutqu'ils 
« réussissent, il faut marcher seul. L'influence qu'il faut em-
« ployer, c'est la bonne gestion de l'affaire, etc. » 

Ainsi, vous le voyez, dès 1854 on vous donnait un avertisse-
ment, on vous disait que la meilleure influence, c'était la hoi-

rie gestion de l'affaire. C'était vous dire que jusque-là la bonne 
gestion avait manqué. 

Je vous ai rappelé tous les faits d'abus de confiance qui 
vous sont reprochés et à vos associés Legendre et Duchesne de 
Vère, maintenant la prévention vous reproche encore un fait 
d'escroquerie, ce fait consisterait a avoir annoncé que votre 
société était constituée, par suite de la souscription intégrale 
de votre capital social. 

Cusin : Tant de personnes se sont mêlées de cette affaire, 
qu'il serait injuste de faire retomber sur nous seuls la res-
ponsabilité de ce fait. Sans doute notas savions que toutes les 
actions n'étaient pas souscrites, ou plutôt que l'encaissement 
n'en était pas fait, mais nous avions les promesses de M. 
Riant, nous avions les espérances du traité l'ereire, et nous 
pouvions croire que nos actions seraient vivement sollicitées et 
écoulées. 

M. le président ; Répondez maintenant k ce qui regarde le 
prévenu Orsi. Vous l'avez chargé de déposer des actions des 
Docks à la compagnie de Bézitrs (Javelj,^pour en obtenir un 
emprunt, et pour cette mission, vous aviez accordé à Orsi une 
attribution de 200,000 francs. 

Cusin : Tons les jours il arrive à une société d'avoir besoin 
d'argent et de payer une commission à celui qui les lui pro-
cure, ^^^^^r' 

M. le président : Je vous arrête là. La société des Docks a 
toujours êu un encaisse au-dessus de ses besoins; elle n'avait 
donc pas besoin d'emprunter, et, si elle a emprunté par votre 
entremise, c'est certainement dans un but qui n'est pas avoua-
ble, c'est- à-dire dans un intérêt personnel et frustratoire des 
droits de la société. 

Cusin : Ce n'est pas moi qui ait chargé seul M. Orsi de cette 
négociation. Les' administrateurs ont cru devoir prendre cette 
mesure dans l'intérêt de tous; s'ils se sont trompés, je me 
suis trompé comme eux; mais de bonne foi. 

M. le président : Prévenu Legendre, tous les faits de la 
prévention que nous venons de relever voussont communs avec 
votre coprévenu Cusin; qu'avez-vous à y répondre? 

Legendre : J'ai pu vérifier très difficilement les premières 

opérations de la société. Au début je suis allé en Angleterre, 
et quand je suis revenu à Paris, je n'ai pu qu'approuver en 
gros ce qui avait été fait. 

M. le présidenl : Que rapportiez-vous d'Angleterre ? 
Legendre : Un traité avec une maison anglaise que le conseil 

de surveillance des Docks a refusé de ratifier. Je suis retournéen 
Angleterre pour tâcher d'obtenir de nouvelles conditions. Sur 
le fait de la constitution, voyant une souscription si consi-
dérable, je déclare que de bonne foi j'ai cru que nous ne 
courrions aucun risque de constituer. Notre seul tort est de 
n'avoir pas demandé le versement du quart ou de la moitié 
de la souscription ; car si les souscripteurs eussent commencé 
à verser, ils auraient continué. 

M. le président : Vous, l'un des chefs de l'entreprise, vous 
ne deviez vous en rapporter à personne sur ce point; vous de-
viez vérifier par vous-même et ne pas vous associer à un men-
songe pour déclarer votre société constituée. 

Legendre : L'opération était très lourde; nous nous étions 
partagé les fonctions; j'étais chargé, en particulier, de donner 
les signatures; on me rendait compte rapidement, et je si-
gnais. Il ne faut pas oublier que l'affaire des Docks avait com-
mencé d'une manière magnifique; nous étions pleinement ras-
surés sur son avenir, il ne pouvait nous entrer dans l'esprit 
qu'elle pût manquer. 

M. le président : Répondez au fait Javel; pourquoi prêter 
de l'argent à cette société quand, d'un autre côté, vous en em-
pruntiez ? 

Legendre : En ce moment nous avions des fonds en caisse; 
nous avons voulu leur faire produire uu intérêt. C'est dans ce 
but que nous avons prêté à Javel; c'était un bon placement, 
et je le croirais encore bon aujourd'hui. * 

M. le substitut: Mais, ce qu'il faut remarquer dans cette 
affaire, c'est que c'est comme banquiers de l'Union commer-
ciale que vous prêtiez à Javel, quoi? l'argent qui appartenait à 
la société des Docks. En sorte que, s'il y avait eu bénéfice 
dans cette affaire, ce bénéfice serait entré dans les poches des 
banquiers de l'Union commerciale, et non dans celle des Docks 
d'où l'argent était sorti. 

Legendre : Cela a été régularisé plus tard. 
M. le substitut : Ca n'est qu'en août 1854 que vous avez 

crédité les Docks des sommes prêtées à Javel et à Pont-Remy, 
mais la prévention a raison de soutenir qu'avant cette époque 
les écritures étaient passées, ainsi que je viens de l'expliquer 
plus haut. 

M. le président : Avez-vous eu connaissance que dans le 
cours de 1853 et 1854, des actions des Docks ont été vendues 
au dessous du cours? 

Legendre : J'ai eu connaissance de ce fait. 

D. N'est-ce pas par l'entremise de votre fils ? — R. Mon fils 
était employé dans les bureaux des Docks, mais je ne sache 
pas qu'il se soit chargé personnellement de la vente d'actions. 

Quant à moi, je répète que je m'occupais presqu'uniquement 
de diriger la maison de l'Union commerciale; ce sont MM. Cu-
sin et Duchesne de Vère qui étaient plus spécialement char-
gés de la direction des Docks. 

D. Vous avez entendu qu'il vous est reproché de vous être 
débité sur les livres des Docks delà somme énorme de444,000 
francs? — R. Il y a une erreur matérielle dans le relevé de ce 
compte, je le prouverai. La plus grosse partie de cette somme 
est due par moi à l'Union commerciale, par suite de la crise 
de 1848. Si nous n'avions pas pris l'affaire des Docks, les bé-
néfices qui nous étaient attribués flans l'Union commerciale 
m'auraient permis de payer en peu d'années les avances que 
j'avais reçues de l'Union commerciale. 

D. Qu'avez-vous à dire des sommes attribuées à M. Berryer ? 
— R. Selon moi, M. Berryer était l'homme qui pouvait le plus 

pour la réussite de cette affaire. Son activité, ses relations, ses 
travaux, nous le rendaient précieux. Nous avons ouvert un 
compte à M. Berryer, comme nous en aurions ouvert un à tout 
autre, à vous, monsieur le président. Il arrive souvent qu'un 
banquier se trompe en ouvrant un crédii; cette fois, nous nous 

sommes trompés, et encore notre erreur est pardonnable, car 
si les Docks avaient réussi M. Berryer aurait payé. 

M. le président : Duchesne de Vère, vous êtes prévenu des 
mêmes faits que vos deux coïnculpés, Cusin et Legendre. 

Duchesne de Vére : Je ne suis plus dans l'affaire des Docks 
depuis 1853; je ne pourrai répondre de tous les faits compris 
dans la prévention; je prie M. le président de me faire des 
questions, j'y répondrai. 

M. le présidenl : La prévention préténd qu'après votre re-
traite apparente des Docks vous y êtes resté néanmoins attaché 
par de gros intérêts.—R. C'est moi qui ai fait tous les plans des 
docks. Pendant de longues années j'ai étudié cette grande 
question commerciale. Après ma démission de 1853, on m'a 
demandé des travaux, on m'a prié d'aller à Londres. Je connais 
la langue anglaise, je connais les docks anglais, je pouvais 
être très utile par mes relations, mon expérience et mes tra-
vaux, j'ai mis tout cela à la disposition de la société des Docks, 
persuadé qu'un jour tous mes travaux porteraient leur fruit 
et que j'y trouverai un jour une position digne et honorable. 
Je déclare que quand on a constitué la société j'avais la con-
viction profonde que toutes les actions étaient prises. 

D. La société des Docks vous a également ouvert, comme à 
vos deux coprévenus, un eredit qui se monte, pour vous, à 
143,000 francs ? — R. Il y a là beaucoup d'exagération ; ceci 
est une question de chiffres que mon avocat discutera. Il prou-
vera que je n'ai rien fait qui puisse entacher mon honneur. 

M. le présidenl, à M. Berryer : C'est au mois de mars 1853 

que vous avez été nommé commissaire du gouvernement près 
lss Docks ? 

M. Berryer : Oui, monsieur le président. J'ai été nommé 
par M. de Persigny, qui voulait avoir un homme à lui pour 
surveiller cette société. Mon premier rapport a été de dire au 

ministre qu'au lieu de 200,000 actions «m. . 

avait que 86,000. Plus tard, j'ai rendu en 'tes> il 
en lui faisant part de la difficulté de ma po
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docks, et je pouvais en faire profiter mon pays. Mai
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avec des ressources mesquines, est-ce avec un traitern
8Sti:e 

5,000 fr. que je pouvais suffire aux dépenses de ma no '''^ 
Personne ne le croira. Je vais procéder par chiffres 0i 

suis entré dans l'affaire des Docks comme commissaireid '* 
vernement, voici quel était l'état de ma fortune. La f?"' 
de ma femme est la mienne, établie par notre contrat d'
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et de ma maison ont été de 30,000 fr., soit* 90,OÔo"|
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trois ans; tout le reste est passé dans les Docks. lien résT 
pour moi un écart danS ma fortune de 50 ou 60,000 fran 
ceci résulte de ma séparation de biens. Vous savez'le iiom
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je porte ; j'ai attristé ce nom en ne le suivant pas dans sarT 
politique, mais là s'arrête et s'arrêtera mon tort. J'ai travail!' 
avec ardeur une question qui m'intéressait parce qu'elle iJ 
resse au plus haut point mon pays; quel que soit ce qui m',," 
tend, j'y travaillerai encore parce que je crois poursuivre k 
norablement un but honorable. 

Après cette première réponse générale faite avec m 

grande énergie, M. Berryer répond à des questions dedé-

tails, et explique les passages de lettres qui lui sontoo»». 

sés. Une de ces lettres, selon la prévention, aurait!» 

pé le ministre et le public, en représentant la sociétédes 

Docks comme prospère alors qu'elle était sur le point k 

se dissoudre et d'être l'objet de la poursuite actuelle. 

M. Berryer : Il faut bien comprendre ce que j'ai fait 
et ce que j'étais dans l'affaire des Docks. Me voilà commi» 
sairedu gouvernement, et au début de mes fonctions qu'ai-je 
fait? J'ai adressé un rapport au ministre du commerce où je 
lui disais quel était l'état de la société. Je lui disais qu'n 
lieu de 200,000 actions souscrites, il n'y en avait que 85on 
86,000. C'était bien l'avertir suffisamment. Plus tard je fais 
deux voyages en Angleterre, et, quand je reviens, OD me dit 
que la situation de l'affaire est prospère, je le répété; w\e 
n'avais rien qui pût me faire supposer qu'il n'en fût pas ainsi. 
Où serait donc mon crime '? Ce que j'avais dit à M. de Persigny, 
je l'ai dit aussi à M. Magne, à M. Rouher. Voilà trois minis-
tres avertis, et pas un ne prend l'initiative, pas un ne semet 
à la traverse, pas un ne s'oppose à la constitution. Quand je 
serais descendu dans les détails, quand j'aurais fouillé dans les 
livres, quand j'aurais procédé par chiffres, je n'aurais pas pu 
dire un fait plus capital que celui que je faisais connaître. S 
on le passait sous silence, était-ce à moi, le subalterne, àe\-
citer la sollicitude de mes chefs? 

M. le président : Il ne résulte pas de ee que vous veneidt 
dire que le ministre sût que vous receviez de la sociétédes 
Docks un suplément de traitement de 1,250 fr. par mois. -
R. Le ministre n'a pas su peut-être le chiffre qui m'était al-
loué, parce qu'un ministre ne descend pas toujours àcesdè 
tails, mais j'affirme qu'il savait que le traitement de 3,000fr. 
ne pouvait me suffire. Ce que j'ai eu à dépenser pour cette af* 
faire est considérable; j'avais à payer des ouvriers, des em-
ployés, j'allais à Londres et j'en revenais comme on va de 

Paris à Saint-Cloud; j'ai donné des reçus de toutes les som-
mes qui m'ont été données, et jamais on n'en a critiqué l'em-
ploi; j'ai l'assurance d'avoir été utile, indispensable à ce» 

grande entreprise des Docks, comme j'ai la certitude que l«f 
gent qui a passé par mes mains ne les a pas salies. Jamais 
plus rude labeur n'a été imposé à un homme, et cet honr* 

au lieu de s'y enrichir, s'y est appauvri. 
M. le président : Nous bornerons ici votre interrogatoire 

Prévenu Orsi, vous avez succédé à Duchesne de Vère, en q»' 
lité de concessionnaire dans la société des Docks. 

M. Duchesne de Vère: M. Rothschild avait accepté de1*" 

constituer Faffaire des Docks. Ou me fit sentir qu'il nWJj 
rait pas si une autre personne prenait la place de M.Du
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de Vère. Je me suis offert. Un acte de substitution fut sij 
chez M" Dufour, notaire. Je croyais que M. Rothschild .^ 
rait. Huit jours se passent, il ne signe pas. M. Rolhschilo 
mandait le fractionnement des Docks. On consentit à cette 

dition, mais M. Rothschild refusa. '
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vous avez déployé beaucoup d'activité. Vous avez engage^ 
coup d'actions. Cela a dû vous faire comprendre que lesw 

de la société étaient grands? —R. Tout le monde désirai; 
ver l'affaire. Elle était toujours belle, mais on avait pera 
temps, il fallait aviser à la remettre à flot. Il fallait ta»' 
sacrifices. J'ai proposé d'établir un marché à Londres p" ^ 
actions, pour faire concurrence au marché de Paris, e ^ 
dans le but de les faire monter. L'obstacle qui nous enip ̂  
d'arriver au Conseil d'Etat était le déficit; il fallait te 
bler. Le déficit était de 5 millions ; nous avons vendu r 
1,800,000 francs d'actions pour en combler une P
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l'aluminium. Je disais à M. Cusin que quand une atta ^ 
bonne, il valait mieux la donner à quelques capitabst , j 
ou trois, quatre, que d'en faire bénéficier des actionna vj^i 

ne s'agissait pas d'une société constituée, mais d'une a ^ 
faire marcher. M. Cusin me demandait mon avis, et je 
donnai de bonne foi.
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ne s'est jamais réalisée. . ,
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que vous ne les possédiez pas. — R. Je reconnais q rfiY 
tions m'étaient prêtées par Cusin. Je n'ai dit qu el 

partenaient que pour arriver au traité Guillemar.
 ce
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* nient à plus de 300 
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eire se mettait à la tête des Docks et qu'il vou-

Ki^nTsftrouvanTa la tête de cette affaire, je n'hésitai 
stant et je souscrivis à tout ce qu'il voulut; j'ai vendu 
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 « UT ie --avais que dans trois ans ils auraient dou 

rrains, w» « • ? „„„ V.S,„M;CC«»™«,.* n™i„ 
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Dé de valeur 

J'étais convaincu que l'établissement des Docks 

a vit 
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suit 
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ne chose de la plus grande importance pour la ville de 

s
 qui en quelques années, a vu sa population s'accroître 

S.000 habitants. 
D C'est vous, monsieur, qui êtes revenu d Angleterre avec 

ift a'itèRicordot? — R- Oui, monsieur. 
D Une grande responsabilité pèse sur Cusin dans cette af-

(ire C'est lui, dit-on, qui a refusé le traité Ricordot en di-
sant que ce traité ferait des Docks de Paris une succursale de 

m de
 Londres; que les Anglais voulaient accaparer l'affaire. 

-R. Oui, monsieur, ce sont là les raisons de M. Cusin, rai-
sons" pitoyables, car il faut l'intervention des Anglais dans les 
Docks français pour deux raisons, d'abord pour parfaire le 
capital, qui doit être de 200 ou 300 millions, et ensuite pour 
profiter de leur expérience. Les Docks anglais ont été établis 
Lrtrois objets: d'abord pour obtenir une manutention ré-
gulière, ensuite pour le magasinage, et enfin pour exonérer la 
marchandise des droits de la douane. Toutes ces conditions 
réunies, on obtient la mobilisation delà marchandise, c'est-à-
dire son échange contre des warants, des bons qui en repré-
sentent la valeur et qui sont acceptés comme monnaie cou-

rtnte. 
II. Cusin ne nie pas avoir discuté avec M. Riant la question 

de l'intervention anglaise dans les Docks, mais il soutient 
{«'après des explications échangées, ils sont demeurés d'ac-
terd, et que, dans l'élan de leur satisfaction, ils se sont em-

11. Riant nie cette circonstance. Il ajoute qu'il croit se rap-
peler qu'un des motifs de l'opposition de M. Cusin au traité 
Bicordot était que les Anglais demandaient trop d'actions. 

M. le président: En d'autres termes, cela veut dire qu'à 
celleép.ique, où les promesses d'actions des Docks avaient une 
prime de 5 fr, à la Bourse, M. Cusin tenait à en garder le plus 
possible pour faire monter la prime et en bénéficier. 

1 X. le substitut : Précisons les dates. A quelle époque êtes-
vous revenu de Londres avec le traité Ricordot?— R. Vers le 
Mou le 12 octobre. 

D. N'avez-vous pas donné des rémunérations à diverses per-
sonnes qui se sont mêlées de la vente de vos terrains? — R. 
lai donné environ 200,000 fr. C'est un usage. Quand ces hom-
mes, qui ont fouillé les intentions des vendeurs, voient la 

«nte consommée, ils tombent sur vous comme la pluie, et il 
'Mlles satisfaire dans une certaine mesure. 

Quelle est la part que Duchesme de Vère a dans cette ré-
munération ? — R. Je lui ai donné 65,000 fr., je crois ; il avait 
tan beaucoup de dépenses, des annonces. 

Quels sont les motifs qui vous ont fait rompre le traité 
-le J'avais le plus grand intérêt à vendre mes terrains, car 
M ne m'en prenait que la moitié, et la vente donnait à cette 
noilie qui me restait une valeur considérable 

«sidéré mon intérêt particulier que l'intérêt général, et c'est 
Y me conseiller municipal que j'ai rompu le traité quand 
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«smet Legendre. Dès l'année 1852, je proposai à MM. Cusin 

que €
^

en
 T

e
-
de m'ouvrir un crédit pour un procédé d'engrais 

Uits vouja's vulgariser. On dressa, à cette occasion, des sta-

ïaipm°"r t cas °" 'es essa's réussiraient. Ces messieurs de-
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i it^ ? 'Rendre a versé une somme, et la société des Engrais 
»ete constituée. 
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 votre position dans cette société ? — R. 60 
dateur P- 100 comme chimiste et 40 p. 100 comme fon-

ètL?U,e! éfait Ie
 capital ? — R. Trois millions. La société a 

lut -u^le 15 septembre 1852. 
"W J^r! . m et Legendre, au 15 septembre 1852, vous 
ide (i«7Î?lez de fournir un capital de trois millons à la so-

• c, est ce que font tous les banquiers. 
Mîden(;Oui, en émettant les actions; mais vous 

M°uis foemi? qu'un très petit nombre, et vous n'en avez pas in 
Docks. 
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mi«;«n ■ entrePôls' déclaie "'avoi'' pas participé à l'é-
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D. Vous êtes détenu pour quelle cause ? — R. On ne me 
payait pas mes appointements, j'ai fait des prélèvements pour 
suture a mes besoins; cette affaire sera bientôt jugée, et t'es-
père qu elle sera comprise comme elle doit l'être : c'est-à-dire 
qUn J(v" 31 'ait que ce qile i'avais le dl'oit de fa're. 

■ ^avez-vous pas travaillé à la comptabilité des Docks? 
K. Non, monsieur, une seule fois, j'ai été chargé do faire 

une situation. Je l'ai établie sur des feuilles volantes. 
D. Est-ce qu'il

 n
'y avait pas des feuilles qui étaient de la 

main de M. Cusin? — K. Du tout. Les documents qui m'ont 
ete fournis étaient de la main d'un employé. 
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0UrqlI0i vous chargeait-on de ce travail, vous, directeur 
de 1 Entrepôt des Marais, et étrangeràlacomp abilité générale 
des Docks? — R. Si on m'avait chargé en secret de ce travail, 
j aurais pu être surpris, mais c'est en plein conseil qu'on m'a 
prié de le faire. 

M. le substitut : Qui était présent à ce conseil? — R. Cela 
remonte déjà à trois ans, à 1854, en août, je crois, et ma mé-
moire pourrait être en défaut. Il y avait, je crois, H. Cusin, 
il. Legendre, M. Stocks, d'autres encore, mais dont les noms 
m échappent. 

L'audience est levée et renvoyée à demain, onze heu-

res, pour la suite de l'audition des témoins. 

Cusin et i Prés'dent; j'ai attribué 10 OiO à chacun de MM. 
gendre 
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M. Faure s'était assuré à la compagnie d'assurances 

mutuelles contre les faillites; il devait, pour son assurance, 

une somme de 379 fr. ; assigné en paiement, il opposait 

deux fins de non-recevoir. D'abord, la compagnie d'assu-

rances constituait, selon lui/une société commerciale ano-

nyme, et aux termes de l'article 37 du Code de commerce, 

elle devait être autorisée ; ensuite, et même en admettant 

que la Compagnie fût une société civile, l'avis du Conseil-

d'Etat du 15 octobre 1809 lui était applicable, et à ce titre 

encore il lui fallait l'autorisation du gouvernement. La 

compagnie repoussait cette double fin de non-recevoir ; 

les compagnies d'assurances mutuelles n'ayant en vue 

que des pertes à atténuer et jamais de bénéfices à réaliser 

excluaient toute pensée de spéculation, et, en conséquen-

ce, elles ne pouvaient constituer que des sociétés pure-

ment civiles; dès lors l'art. 37 du Code de commerce qui ne 

s'applique qu'aux sociétés commerciales anonymes ne pou-

vait être invoqué ici. Quant au décret du Conseil-d'Etat du 

15 octobre 1809, il ne s'applique qu'aux compagnies 

d'assurances mutuelles formées en vue de la grêle' et des 

épizooties, et qui y étaient nommément désignées ; il 

n'y aurait donc pas même lieu de rechercher si ce décret, 

qui n'a pas été promulgué, est obligatoire. 

Ces questions ne sont pas neuves, du reste. La première 

a çté résolue par des arrêts de Douai, 4 décembre 1820 et 

15 novembre 1851 ; de Paris, 22 décembre 1848 et 27 

janvier 1854-, enfin, et au profit même de la compagnie, 

par un jugement du Tribunal de la Seine du 6 juin 1856 

et un arrêt de cassation du 30 décembre 1856. La se-

conde a été tranchée par arrêts de la Cour de cassation 

des 12 juillet 1844, 16 avril et 30 décembre 1856, et par 

arrêt de la Cour de Douai du 15 novembre 1851. 

Le Tribunal, attendu que la Compagnie générale d'as-

surances mutuelles constitue une société purement civile , 

qu'elle n'est nullement soumise aux dispositions de l'ar-

rêté du Conseil d'Etat du 15 octobre 1809, condamne 

Faure à payer la somme de 379 francs. (Tribunal civil de 

la Seine, 5e chambre, audience du 21 janvier 1857; pré-

sidence de M. Pasquier; plaidants, Me -Fontaine pour M. 

Faure, Me Lepelletier pour la compagnie.) 

Frédéric Laudat a vingt-neuf ans. Il est graveur sur 

camées, bon ouvrier, marié et père de trois enfants. 

Ainsi posé, on devrait supposer, en le voyant sur le banc 

des assises, qu'il a eu un moment de vivacité, qu'il s'est 

trouvé mêlé à quelque querelle et qu'il a frappé trop fort. 

On comprend qu'il ne peut être question pour lui d'une 

atteinte aux règles de la probité, et qu'une accusation de 

vol, par exemple, n'est pas admissible en présence de ses 

antécédents honorables. 
Aussi n'est-ce pas de cela qu'il s'agit. Il ne s'agit pas 

non plus de voies de fait, de coups et blessures. Qu'a-t-

il dont fait, et pourquoi est-il devant le jury? 

Il s'est rendu coupable d'un crime que la loi punit sé-

vèrement, que les jurés ont atténué autant qu'ils l'ont pu, 

mais qui a conservé encore une certaine gravité. Il s'agit 

d'un détournement de mineure. Laudat, par état et par 

économie, vivait séparé de sa femme, non pas qu'ils tis-

sent mauvais ménage, mais parce qu'ils trouvaient écono-

mie à vivre ainsi. Il logeait en garni, et sa femme, qui ha-

bitait Neuilly, venait une ou deux fois par semaine passer 

la nuit avec lui. 
Cette existence en partie double l'a exposé aux entraî-

nements et aux dangers de la vie de mari-garçon. Quand 

sa femme était partie, il redevenait garçon, allait au café 

avec des jeunes gens, et c'est pendant qu'il prenait avec 

ses amis Fraisant et Mabille un gloria au café de la rue du 

Temple, qu'ayant vu passer deux jeunes filles, Estelle 

Chollet et Virginie B..., il les a appelées et que, sans se 

faire prier, celles-ci sont entrées et ont pris de la bière et 

des glorias. 
L'une d'elles, Estelle Chollet, avait son tablier de tra-

vail. On a parlé d'une partie de campagne, et, après quel-

ques laçons, les jeunes filles ont accepté. Estelle est allée 

reporter son tablier chez ses parents, puis elle est reve-

nue, et l'on s'est rendu à Plaisance, ce qu'on a bien voulu 

appeler une partie de campagne. 
Pendant toute la journée, Laudat a fait à peine attention 

à Estelle, si bien que le témoin Fraisant disait aux débats: 

« Si quelqu'un avait pu espérer quelque chose, c'était 

moi. » 
Mais le soir, après s'être réunis rue du Chaume, chez 

l'ami Mabille, Laudat a offert de reconduire Estelle chez 

elle. Il s'est mis alors à lui faire sa cour, et il l'a faite tant 

et si bien qu'à onze heures on les trouve inscrits sur le li-

vre d'un logeur, passage Brady, comme mari et femme, 

et qu'ils passent quatre jours et cinq nuits dans.cet hôtel. 

Après Laudat, ç'a a été le tour d'un de ses amis, avec 

qui Estelle est restée un mois, et elle n'a pas seize ans ! 

Déjà, avant tous ces faits, elle a été condamnée à rester 

dans une maison de correction. 
Tout cela pouvait atténuer les torts de Laudat, mais 

non les effacer complètement. 
Aussi, après le réquisitoire de M. l'avocat-général Bar-

bier et'la plaidoirie de Me Calmels, avocat, le jury a-t-il 

rapporté un verdict de culpabilité, en écartant la lraude, 

ce qui faisait tomber le fait reproché à Laudat, non plus 

sous l'application de l'article 354, mais sous celle de 1 ar-

ticle 356 du Code pénal. 
De plus le jury ayant admis des circonstances atté-

nuantes, l'a Cour, abaissant la peine de deux degrés, n'a 

condamné Laudat qu'à trois années d'emprisonnement. 

— Un sieur Jean-Baptiste Adine, âgé de cinquante ans, 

clerc d'huissier, demeurant à Belleville, rue du Chaudron, 

18, était signalé comme détenteur d'écrits ayant trait à un 

complot contre la sûreté de l'Etat, et, en outre, d un 

grand nombre d'armes et munitions de guerre. 
Une perquisition faite à son domicile amena la décou-

verte d'un véritable arsenal ; en effet, on trouva, dans un 

tiroir à double fond pratiqué sous une commode : 1" une 

carabine de précision à percussion, portant sur la batterie 

l'indication : « Manufacture impériale de Versailles ; » 2° 

un pistolet de fort calibre. Dans une fontaine : 3° deux 

pistolets du tir, trois moules à balles, dont un à balles co-

niques, neuf poires à poudre, dont cinq pleines de poudre 

et une contenant des capsules ; 4° un poignard dont la 

poignée est terminée par une tête coiffée d'un bonnet 

phrygien ; 5° un sac contenant 160 balles de calibre, dont 

une partie coniques ; 6° un nécessaire d'armes. 

Dans la cave, enfouies sous terre dans un pot, on dé-

couvrit encore 218 balles coniques. 

Enfin, on trouva un bonnet phrygien en drap rouge, une 

formule pour faire de la poudre, un projet de pétition aux 

membre du gouvernement provisoire, pétition dans la-

quelle Adine se fait un titre de-gloire d'être un vieux 

conspirateur et déclare avoir combattu avec les insurgés 

dans toutes les émeutes, depuis 1830 jusqu'en juin 1848 ; 

des portails de Barbès, d'Àmiot, ancien chef de barricades, 

et de Ledru-Rollin et l'Evangile du peuple, d'Alphonse 

Esquiros. 

Adine est, en effet, un conspirateur de vieille date ; 

transporté sur les pontons après les journées de juin, gra-

cié en décembre 1849, il était, quelques mois après, si-

gnalé comme faisant une active propagande contre le 

gouvernement, et comme parcourant les ateliers pour 

faire signer une protestation contre la réforme électorale ; 

il a été compromis dans l'affaire dite du Comité central de 

résistance, et enfin, lors de l'arrivée à Paris de S. M. la 

reine d'Angleterre, il était signalé comme faisant partie 

d'une bande d'individus qui devaient faire éclater des dé-

sordres sur le passage de la reine, projet déjoué par la vi-

gilance de l'autorité. 

Traduit devant le Tribunal correctionnel comme pré-

venu de détention d'armes et munitions de guerre, Adine 

prétend que la carabine trouvée à son domicile ne vient 

pas des fabriques de l'Etat; il prétend qu'il l'a achetée il 

y a plus de vingt ans, et que la batterie qui porte la men-

tion : « Manufacture impériale de Versailles, » a été ajou-

tée ultérieurement à l'achat de l'arme ; le nécessaire d'ar-

me lui a, dit-il, été donné par le capitaine de sa compa-

gnie, en 1848; les pistolets, on les lui a donnés; les mou-

les à balles, il reconnaît qu'ils lui ont servi pendant l'ih-

surreclion de juin, à laquelle il a pris part. Même expli-

cation à l'égard de la formule pour fabriquer de la, pou-

dre : les gravures, on les loi a données ; le bonnet phry-

gien est un souvenir de la prison de Sainte-Pélagie ; enfin 

le poignard, il le portait sur lui, ses jours de grandes re-

cettes, en cas d'attaque. 

Il avait caché, dit-il, les balles et la poudre, dans la 

crainte que, si ses enfants les trouvaient, ils ne commis-

sent quelque imprudence. 

Le Tribunal l'a condamné à un an de prison, 16 fr. 

d'amende et deux ans de surveillance. 

— Des malfaiteurs se sont introduits dans la nuit d'a-

vant-hier, à l'aide d'escalade et d'effraction, chez un mar-

chand de vins du boulevard extérieur de Charonne, et, 

après avoir fracturé les tiroirs dn comptoir, se sont em-

parés de tout l'argent qu'ils contenaient. Pour s'introduire 

à l'intérieur, les malfaiteurs ont dû escalader le mur du 

jardin et briser ensuite les vitres d'une porte de commu-

nication avec la boutique; mais leur criminelle opération 

a été exécutée avec tant d'adresse que personne dans la 

maison n'a pu la soupçonner dans cette nuit. Ce n'est que 

le matin, en entrant dans la boutique, qu'on a pu consta-

ter le vol. Le commissaire de police de la localité a ouvert 

immédiatement une enquête dans le but d'arriver à la dé-

couverte des auteurs du vol qui ne paraissent pas en être 

à leur coup d'essai. 

— Hier, entre onze heures et minuit, le sieur Latrémol-

lière, maître de garni, quai Valmy, a été mis en alerte par 

le clapotage de l'eau sur le canal, et presque au même 

instant des cris étouffés se sont fait entendre et lui ont 

donné la certitude que quelqu'un était en danger de mort 

en ce moment dans le voisinage. Il sortit aussitôt, et en 

longeant les bords du canal, il ne tarda pas à apercevoir 

un individu se débattant au milieu de l'eau et faisant d'inu-

tiles efforts pour gagner la berge. Le sieur Latremollière 

se précipita à son secours et parvint à l'enlever à moitié 

évanoui; il s'empressa de porter chez lui le submergé, au-

quel il prodigua des soins qui lui rendirent bientôt l'en-

tier usage du sentiment, et il apprit alors que c'était vo-

lontairement, et dans un moment où il n'avait plus la con-

science de ses actions, que l'homme qu'il venait de sauver 

et qui appartient à une famille honorable avait attenté à 

ses jours. Rappelé à la raison par la fraîcheur de l'eau, il 

avait renoncé à son sinistre projet et tenté d'échapper à la 

mort, mais épuisé par la fatigue, il n'avait pu y parvenir, 

et il s'était décidé à appeler à son secours. 

Après avoir reçu tous les soins nécessaires, il a été re-

conduit en voiture à son domicile, et il a bien promis de 

ne plus renouveler cette épreuve. 

— M. le docteur Jean-Pierre Nicolas avait fait une vi-

site hier, vers dix heures du matin, rue Roquépine (fau-

bourg Saint-Honoré), à l'un de ses malades, M. T..., qu'il 

avait trauvé en voie de guérison. Après avoir signé une 

dernièr ordonnance et annoncé à son client que la situa-

tion tout à fait satisfaisante dans laquelle il le trouvait le 

dispenserait à l'avenir de multiplier ses visites, il s'était 

retiré en paraissant enchanté du succès de son traitement. 

A peine le docteur avait-il parcouru la moitié de l'escalier 

que les voisins furent mis en éveil par le bruit de la chute 

d'un corps sur le palier de l'étage inférieur. On accourut 

aussitôt, et l'on trouva l'infortuné docteur étendu sans 

mouvement. L'un de ses confrères, le docteur Abeille, 

prévenu, vint en toute hâte pour lui prodiguer les secours 

de l'art, mais ils ne put que constater qu'il avait cessé de J 
vivre. Le docteur Nicolas était tombé sous le coup de la 

rupture d'un anévrisme et sa mort avait été instantanée. 

Originaire de Louhans (Saône-et-Loire), il avait été reçu 

docteur en médecine par la Faculté de Paris en janvier 

1822; il a succombé à l'âge de soixanle ans, après avoir 

exercé la médecine pendant trente-cinq ans. 

Dans la même journée, et à peu près à la même heure, 

on a eu à constater deux autres cas de mort subite déter-

minée par l'apoplexie foudroyante; le premier, rue du 

Faubourg-Saint-Martin, a frappé un homme de trente-

deux ans, le sieur L..., menuisier, et le second, rue Saint-

Antoine, le sieur D..., âgé de quarante ans, opticien, qui 

est tombé mort sur le trottoir, à l'angle de la rue Saint-

Paul, en sortant de son domicile, rue Charlemagne. 

constituant la fraude criminelle ou le délit d'escroquerie 

prévu et puni par l'article 405 du Code pénal. 
Sur la question de droit, M. Camoin de Vence, substi-

du procureur impérial, dans un remarquable réquisitoire, 

remontant à l'ordonnance de la marine de 1681, a cité Va-

lin, Pothier, Emétigon, ces lumineux commentateurs,qui, 

tous, ont émis l'opinion qu'indépendamment du paiement 

de la double prime imposée à celui (l'assuré ou l'assureur) 

qui trompait dans l'assurance, le fraudeur devait être pu-

ni selon toute la rigueur des lois pénales du contrat d'as-

surance. 
M. le substitut a ensuite abordé la discussion sous l'em-

pire du Code de commerce, dont l'art. 368 a reproduit la 

disposition de l'ordonnance, quant à la double prime, en 

ajoutant, en termes impératifs, que le fraudeur sera pour-

suivi correctionnellement. Locré [Eprit du Code de com-

merce), Estrangin, tous les auteurs, et Dalloz qui les ré-

sume dans son savant répertoire, sont unanimes pour dé-

clarer que la poursuite ordonnée par le législateur ne 

saurait être vaine, et que le fraudeur, outre la double pri-

me qui constitue simplement la réparation civile, doit 

pour la réparation publique être puni des peines correc-

tionnelles prononcées par l'article 405 du Code pénal 

contre le délit d'escroquerie. 

M. Camoin de Vence a terminé en signalant des ma-

nœuvres frauduleuses employées par le prévenu pour sur-

prendre la bonne foi des assureurs. « Le télégraphe élec-

trique, a-t-il dit, ce merveilleux messager de la pensée 

humaine, est une arme terrible pour la mauvaise foi ; si 

vous ne lui opposez toutes les rigueurs de la loi, les as-

surances maritimes deviendront impossibles. » 

Le Tributial a sanctionné les conclusions du ministère 

public par un jugement qui a condamné le prévenu, pour 

tentative d'escroquerie, à trois années d'emprisonnement 

et 3,000 francs d'amende, avec interdiction, pendant dix 

ans, des droits civils. 

— MANCHE (Saint-Lô).— Un vol des plus audacieux 

vient d'être commis au préjudice de la compagnie des ca-

naux de la Manche. Dans la nuit du 20 au 21 de ce mois, 

des malfaiteurs, restés inconnus, .se sont introduits dans 

les bureaux de M. Mosselman, donnant immédiatement 

sur le bord de la rue, à l'aide d'escalade et d'effraction. 

Au moyen d'une tringle ou d'une baguette, ils ont fait 

sauter le crochet d'attache du contrevent extérieur ; avec 

un diamant ils ont coupé l'angle d'un des carreaux de vi-

tre, puis fait jouer l'espagnolette de la fenêtre et ont péné-

tré dans le bureau sans éveiller aucune des personnes de 

la maison. Un petit chien, qui couchait dans l'appartement 

d'à côté, n'a pas aboyé. Ils ont enlevé un coffre-fort en 

fer, qui ne pèse pas moins de 400 kilos, et l'ont transporté 

sur une petite voiture à bras, qu'ils avaient emmenée avec 

eux, à plus d'un kilomètre de la ville, dans une pièce de 

terre, où ils ont procédé à l'enfoncement de la_ porte du 

coffre-fort à l'aide d'une forte pioche ou pic en fer, dont 

les nombreux coups sont restés marqués dans le fer. Les 

voleurs n'en sont certes pas à leur coup d'essai, car les 

précautions les plus minutieuses avaient été prises et té-

moignent d'une grande habitude autant qne d'une grande 

audace. Delà paille avait été répandue dans l'appartement, 

sur le sol de la rue et dans le camion retrouvé le lende-

main abandonné, de façon à endormir îoute espèce de 

bruit; les portes avaient été barricadées à l'intérieur pour 

prévenir une surprise. . 

La caisse ne contenait heureusement que 3,725 francs. 

Le soir même un envoi de fonds à Carentan en avait fait 

extraire une somme beaucoup plus considérable qu'elle 

contenait. 

Il est difficile de penser que la justice, qui aura sans 

doute envoyé la gendarmerie dans toutes les directions; 

ne soit pas" bientôt; sur les traces des auteurs d'un crime 

qui ne peut avoir été commis que par une bande de quatre 

malfaiteurs au moins. 

DÉPARTEMENTS. 

— Quelques jours auparavant, un incendie a dévoré une 

parlie du collège diocésain. Le feu qui couvait dans les 

combles a éclaté au moment où les 200 élèves qu'il ren-

ferme venaient de se mettre au lit. La perte matérielle est 

évaluée à une trentaine de mille francs, mais en revanche 

on n'a eu aucun accident à déplorer. Cent mètres de toi-

ture étaient en flammes à la fois, et l'incendie projetait au 

loin une lumière presque aussi vive que la lumière élec-

trique. Il y eut un moment où tous les chevrons, le faîte 

et les diverses pièces des combles, carbonisés et incandes-

cents tous à la fois, présentaient sur un fond de noir foncé 

le dessin fantastique, en lignes de feu, d'un projet d'é-

difice. 

Le tocsin se fit entendre au moment où un bal se don-

nait chez un des riches négociants de la ville : en un ins-

tant il fut désert, et l'on voyait aux chaînes et aux pom-

pes des travailleurs en gants jaunes et en souliers vernis. 

Du reste, depuis le préfet, accouru le premier sur les 

lieux, jusqu'aux simples citoyens, toui le monde a rivalisé 

de zèle, et le dévoûment habituel de nos pompiers n'a 

pas tardé à maîtriser le feu. Seulement, à Saint-Lo, com-

me dans beaucoup de villes dé province, ce ne sont ni des 

pompiers courageux, ni des citoyens zélés qui manquent, 

mais une organisation qui empêche des bandes d'empres-

sés, de sauveurs inintelligents, de jeter tout par les fe-

nêtres, meubles, livres, jusqu'aux glaces et aux pendules. 

BOUCHES-DU-RHÔNE (Marseille). — Le Tribunal de police 

correctionnelle de Marseille a eu à s'occuper, dam une de 

ses dernières audiences, d'un délit de fraude en matière 

d'assurances maritimes. Le sieur X..., riche négociant 

étranger établi à Marseille, était poursuivi pour avoir fait 

assurer une somme de 190,000 fr. sur' corps et facultés 

d'un navire de la perte duquel il aurait eu d'abord con-

naissance par dépêche télégraphique ; le prévenu préten-

dait, en fait, qu'il n'avait connu qu'au bout de vingt jours 

la dépêche, reçue par sa mère, qui l'avait retenue dans le 

but de lui cacher, le plus longtemps possible, la fatale 

nouvelle; mais le Tribunal n'a pas admis ce système. En 

droit, la défense a soutenu que le fait imputé au prévenu 

n'était qu'un dol civil, ne donnant lieu à aucune peine, et 

qui ne pouvait être considéré, sous aucun rapport, comme 

ETRANGER. 

ETATS-UKIS.—On nous écrit de New-York, Il fé-
vrier ; 

« Contrairement à ce qui a été dit par quelques jour-

naux, l'extradiction des employés de la compagnie du 

chemin de fer du Nord n'a point encore été prononcée. 

Ce qui a donné lieu à ce faux bruit, c'est l'arrivée à Was-

hington de pièces que l'attorney général, M. Cushing, 

avait demandées au gouvernement français. Il ne peut 

tarder à faire connaître son opinion, et l'affaire marche 

vers un prochain dénouement. Toute la question gît dans 

la nature des écritures de Carpentier et de Grellet; s'il y 

a falsification sur leurs livres et altération d'écritures 

l'extradiction n'est pas douteuse, puisqu'elle est de droit! 

Dans le cas contraire, la justice américaine aura à appré-

cier les circonstances dans lesquelles la soustraction a été 

commise. Toujours est-il que les prisonniers sont fort in-

quiets et leurs amis moins confiants.. A mesure qu'ils ap-

prochent de la solution, leur : sécurité les abandonne, La 

femme Félicité Debud et Grellel jeune n'ont pas cessé de 

partager le sort des pricipaux coupables, et se sont re-

fusés à la liberté conditionnelle qui leur avait été accordée 
par jugement. 

« Un ordre du pté< ident des Etats-Unis, daté du 4 du 

courant, charge M. Betts, commissaire de la justice fédé-

rale a New-York, d'interroger les prisonniers dans le plus 
bref délai. J.'intOT-mfrotnina l;„.. „,.: 1>U..: „.. r>_l_:_ 

de-Justice. 
L'interrogatoire aura lieu aujourd'hui au Palais-

CHEMINS DE FER DE L'OUEST, rue d'Amsterdam, g, 

à Paris. — Voyage de Paris à Londres par Dieppe et 

Newhaven (Brighton). Un départ tous les jours, le 

samedi excepté. Trajet en une journée. iro cl., 35 fr.j 

2' cl., a5 fr. Bureau spécial, rue de la Paix, j. 
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a o/q | Au comptant, D" c. 
Fin courant, — 

« «/« 1 Au comptant, D" c. 
* M Fin courrait, — 

70 —.— Hausse « 10 c. 
70 15.— Hausse « 10 c. 

95 KO.— Hausse 
05 50.— Hausse 
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50 

AU aosarrrAMT. 

3 0[fj j. du 22 juin.. 70 
3 OpO (Emprunt).... — 

— Dite-1855... — 
4 0[0j.22sept — 
4 1|2 0[0 de 1.825... — 
4 1[2 0p0 de 1852. 

4 1(2 OpO (Emprunt). 
— Dito 1853... 

Act. do ln Banque... 
Crédit foncier 
Société gén. mobil... 
Comptoir national,. .-

FONDS ÉTRANUEi 

Napl. (C. liotsch.)... 
Emp. Piém. 1856... 

—Oblig. 1853.... 
Esp ,30[0, Detteext. 

95 50 

020 
1425 

005 

S.. 
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FONDS DE LA VILLE, ETC.— 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 25 millions. 1070 — 

Emp. 50 millions... 1040 — 
Euro. 60 millions... 380 —. 
Oblig. de la Seine... 207 50 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 75 — 
Quatre canaux 1105 — 
Canal de Bourgogne. 950 — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc.. — — 
Mines de la Loire... 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 

Gaz, Clt Parisienne.. 725 — 

— Dito, Dette int. 
— Dito,pet Coup. 
— Nouv.30p0Diff. 

Rome, 5 0[0 
Turquie (emp. 1854). 

Immeubles Rivoli. . 
Omnibus de Paris... 820 — 
Ci«lmp.d.Voit.depl. 88 75 
ComptoirBonnard... 152 50 
Docks-Napoléon .... 182 — 

A TERME. 1er 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D" 
Cours 

69 90 70 25 69 90 70 15 
— — 

4 lp2 0p0 1852 95 25 — — 95 50 
4 Ii2 OpO (Emprunt) 

CHEMINS SE FSE COTES AU 9AB.ÇÏTST. 

Paris à Orléans 1410 — ) Bordeaux à la Teste. 
Nord 945 — | Lyon à Genève 765 — 
Chemin de l'Est(anc) 827 50 | St-Ramb.àGrenoble. 650 — 

— (nouv.) 765 — | Ardennes et l'Oise... 
Paris à Lyon 1435 — GraissessacàBéziers. . 
Lyon à la Méditerr.. 1820 — Société autrichienne. -768 75 
Midi 782 50 Central-Suisse 485 — 
Ouest 825 -- Victor-Emmanuel... 607 £0 
Gr. central de France. 607 50 Ouest de la Suisse... 470 — 

Ce soir, au Théâtre impérial Italien, dernière représentation 

de la Traviata, opéra en trois actes de Verdi, chanté par M
lle 

Piccolomini, MM. Mario, Graziani. 

— Ce soir, au Théâtre-Français, Turcadetet la Petite Ville. 
Toujours même alïluence. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 15e représentation de 
Psyché, opéra comique en trois actes, paroles de MM. Jules 
Barbier et Michel Carré, musique de M. Ambroise Thomas. 
Voici la distribution des principaux rôles de cet ouvrage : 
Eros, M"" Ugalde ; Psyché, MLefebvre; Mercure, Bataille. 
Les autres rôles seront joués par Sainte-Foy, Prilleux, Beau-
pré M"" Lhéritier et Révillv. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique , 31e représentation de 
la Reine Topaze, opéra-comique en trois actes de MM. Lorkroy 
et Léon Battu, musique de M. Massé. MM. Monjanze, Meillet, 
Balanqué, Fromant et Mmc Miolan-Carvalho rempliront les 
principaux rôles. — Très incessamment 1™ représentation 
d'Aberon, opéra fantastique en 3 actes et 7 tableaux. 

— Tous les soirs, à sept heures et demie, à l'Ambigu-Comi-
que, la Route de Brest, drame en cinq actes et huit tableaux, 
joué par Domaine, Orner, Laurent, M""-» Marty et Delaistre. 

— Chaque soir Paris et la banlieue se donnent rendez-vous 
au théâtre impérial du Cirque pour applaudir le Diable d'Ar-
gent et ses trucs merveilleux, notamment la célèbre tour de 
Quiquengrognon. 

— CONCERTS MU<AAI>.— La foule se m-p.* "X 
la jolie salle des Concerts Musard, pour 

Demersseman, Hubans, tiemy et Michiels e^adi^'l 
grande lête de nuit; les portes ouvriront à o, ?** 
" "«irJV 

SPECTACLES DU 26 FÉVR^ 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Petite Ville, Turcaret. 
OPÉRA-COMIQUE. — Psyché. 
ODÉON. — La Revanche de Lauzun. 
ITALIENS. — La Traviata. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Reine Topaze. 
VAUDEVILLE. — Les Faux Bonshommes. 
GYMMASE. — La Question d'argent. 

VARIÉTÉS. — Les Princesses de la rampe 

PALAIS-ROYAL. —Ce que deviennent les VA 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Belle Gabrfellè *V 
AMBIGU. — La Route de Brest. 

GAITÉ. — La Fausse Adultère. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Le Diable d'argent. 

FOLIES. — Allons-y gaîment, l'EcaiPèrè Pi
er

 : 
DÉi.ASsftiENS. — Âllons-y tout de même,' la l™' 

LUXEMBOURG. — Henry Hamelin, les Deux nr^ 
FOLIES-NOUVELLES. — Toinette, Bamboches <lf

 epl(!Ur
s 

n „ n r. , . ? pie
rro(

 ' 

«k 

BOUFFES PARISIENS. — Croquefer, Trois Baisfirs!r
l
'
ot

* 
ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). Tous'l '

a
' 

AVIS. 

ITO MOBILIERES ET MOBILIERES 

TARIF MODIFIÉ 
1 FRANC la ligne 

(en répétant l'insertion trois fois au moins). 

Pour deux insertions. . . . 1 fr. 25 c. la ligne 

Pour une seule insertion. . 1 50 — 

NOTA. 

Les annonces sont reçues au bureau du journal. 

Un peut envoyer directement par la poste. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

IMMEUBLES A VITRY-S-SEINE 

Etude de Sa" CARTIER, avoué à Paris, rue de 
Rivoli, 81. 

Vente, en l'audience des saisies immobilières du 
Tribunal civil de la Seine, le jeudi 5 mars 1857, 

1° D'une MAISON sise à Vitry-sur-Seine (Sei-
ne), rue et faubourg Bacchus, 58. 

Mise à prix : 500 fr. 
2° D'une PIÈCE RE TERRE contenant 76 

centiares. 

Mise à prix : 20 fr. 
3P D'une PIÈCE »E TERRE contenant 1 

are 41 centiares. 

Mise à prix : 50 fr. ' , 
4° D'une PIÈCE RE TERRE contenant 2 

ares 54 centiares. 

Mise à prix : 80 fr. 
Le tout à Vitry-sur-Seine. 

S'adresser pour les renseignements : 
'Audit M" CARTIER. (6729) 

MAISON DANS SEINE-ET-OISE 

Étude de M" EMII1« ADAM, avoué à Paris, 
rue de Rivoli, 110. 

Vente judiciaire, le mercredi 11 mars 1857, au 
Palais-de-Justice, à Paris, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Saint-Leu-Taverny, 
canton de Montmorencv (Seine et-Oise). 

Mise à prix- 8,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M" ADAM ; 

2° A M" Mège, notaire à Saint-Leu-Tavernv. 

(6731) 

TERRAINS A PARIS 

Étude de M
c
 Ernest MORE AU, avoné à Pa-

ris, place Royale, 21. 

Vente en l'audience des criées de la Seine, au 
Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 14 mars 1857, 
deux heures dé relevée, en sept lots, dont les cin-
quième et sixième pourront être réunis, 

De TERRAINS sis à Paris, à l'angle des rues 
de Dunkerque, do Rocroy et du Nord, et rue de 
Belzunce, savoir : 

Lots. Contenances approxim. Mises à prix. 
4" lot, 239 met. 54 cent. 20,000 fr. 
2e lot, 342 42 25,000 
3e lot, 283 20 15,000 
4e lot, 251 n 23,000 

5e lot, 186 40 15,000 
6e lot, 125 94 6,000 
7e lot, 477 95 21,000 

S'adresser : 1° audit M' MORK.4IJ ; 
2° A Me Delacourtie, avoué, rue des Pyrami-

des, 8; 

3° A M" Fremyn, notaire, rue de Lille, 11 ; 
4° A Mc Yver, notaire, rue Neuve-Saint-Augus-

tin, 6; 

5° A M. Allouard, architecte, rue St Claude, 13. 

(6730) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

IMMEÎJRLESdéparîemenïde la MANCHE 

Adjudication, en la Chambre des notaires de Pa-
ris, par le ministère de M

e
 POUCHEB, l'un 

d'eux, le mardi 17 mars 1857 à midi, 
Des IMMEUHEES» ci-après désignés, appar-

tenant à la société formée pour l'exploitation des 
varechs, ladite société établie à Cherbourg. 

^Désignation. 
Ces immeubles consistent dans, savoir : 

1er
 LOT. 

Un Etablissement à usage d'usine pour la fabri-
cation de produits chimiques, sis à Cherbourg 
(Manche), rue du Maupas,!. 

Cet établissement comprend : 
1° Un établissement central avec une grande 

cheminée et deux ailes en retour, avec annexes, 
distribués en magasins, remise, écurie, et loge-
ment de directeur au premier étage; 

2° Une cour en avant et une petite cour en ar-
rière ; 

3° Un magasin avec appentis ; 
4" Un jardin ; 

5° Une pièce de terre en herbage. 

Le tout d'une contenance de 1 hectare 13 ares 
90 centiares. 

Dans cette vente ne sont pas compris les four-
neaux, cuves, chaudières, réservoirs, etc., et géné-
ralement tout ce qui sert à l'exploitation. Èn un 
mot, la mise à prix est fixée pour le sol et les 
constructions dégagées de l'industrie qui s'exerce 
dans l'établissement. 

2e LOT. 

L'Etablissement de la Bouteillerie, sis à Tourla-
ville, près Cherbourg (Manche,, au lieu dit la 
Bouteillerie, et d'une contenance de 1 hectare 14 
ares 17 centiares, longeant la rivière du Trottebec. 
Cet établissement est clos de murs et est occupé 
en ce moment par deux locataires. La portion nord, 
loué : à un jardinier, comprend : un logement, 
cellier, remise, étable, écurie, latrines, grange et 
un jardin potager. La partie sud, louée à un fon-
deur en fer, comprend : bâtiments à usage de ma-
gasin; atelier, latrines et un jardin. 

3e
 LOT. 

Un petit Bâtiment à usage de magasin, sis à 
Triage-du-Nez, à Audenille, canton de tieaumont, 
arrondissement de Cherbourg (Manche). Il est éta-
bli sur un terrain dont la contenance est de 1 are 
26 centiares. 

Mises à prix. 
1er lot, cinquante-deux mille francs, ci 52,000 fr. 
2* lot, douze mille francs, ci 12,000 
3e lot, quatre cents franc?, ci 400 

Il suffira d'une seule enchère pour que l'adjudi-
cation soit prononcée. 

S'adresser pour les renseignements: 
A Paris, à M' FOUCHER, notaire, rue de 

Provence, 56, dépositaire du cahier des charges et 
des titres de propriété; 

A Cherbourg, 1° à Me Charles Chevrel, avoué, 
rue Boudor, 21 ; 

2° Et à MM. Cournerie père et fils, gérants li-
quidateurs de la Société des varechs. (6713j* 

MAISON GRANDE TRUANDERIE A PARIS 

A vendre par adjudication, en la Chambre des 
notaires de Paris, place du Châtelet, par le minis-
tère de M

e
 COUSIN, l'un d'eux, le mardi 3 mars 

1857, à midi, 

Une MAISON sise à Paris, rue de la Grande-
Truanderie, 21. / 

Produit brut; par bail : 3,700 fr. 

Mise à prix*' 40,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A %f- COUSSIN, notaire, quai Voltaire, 17, dé-

positaire du cahier des charges. (6649! 

Ventes mobilières. 

FONDS DE RONNETEIIIE 

Vente par adjudication, en l'étude et par le mi-
nistère de Mc

 DEliAPORTE, successeur de M. 
Halphen, notaire à Paris, rue de la Chaussée-
d'Antiu, 68, le lundi 9 mars 1857, à une heure, 

D'un FOx^iDS de commerce de BONNETE-

RIE exploité à Belleville, rue des Couronnes, 27, 
et rue Villin, 1 et 3, ensemble la clientèle et l'a-
chalandage en dépendant, 27 métiers et le matériel 
servant à son exploitation et le droit au bail des 
lieux ou il s'exploite. 

Mise à prix, outre les charges : 1,200 fr. 
' S'adresser : 1° à M. Pascal, place de la Bourse, 
4, à Paris, syndic de la faillite dn sieur Godin; 

2° Et audit M" REEXPORTE. (6727) 

COMPAGNIE BALEINIÈRE 

MM. les actionnaires de la compagnie Balei-

nière sont prévenus que l'assemblée générale ordi-
naire annuelle aura lieu le 9 mars 1857, à trois 
heures et demie après midi, à Paris, salle Sainte-
Cécile, rue de la Chaussée d'Antin, 49 bis. 

Pour faire partie de cette assemblée, il faut être 
porteur de vingt actions au moins et les déposer, 

au moins deux jours avant ta réanio 

mains des gérants, qui en donneront'^
(

^ 
soit au Havre, au siège de la société À 
cursale à Paris, rue Joubert, 30, }'

a
'»sî, 

heures de relevée, où il sera dél' •fe* 
d'admission. 

Les gérants, 

 CUILI.PT frères et £ 

MANUFACTURE t.sct"5^ 
n'ayant jamais besoin d'être mouchées 
heures au 1 [2 kilo. Rue du Roule, 16 P™,11? ' 

 (fW 

MALADIES DES FE! 
Traitement par M— LACIIAPELLE 

sage-femme, professeur d'accouchement 
par ses succès dans le traitement des ni, 
rines); guérison prompte et radicale

 |S| 
ni régime ) des inflammations cancéreuse 1 
rations, pertes, abaissement, déplacement ' 
fréquentes et toujours ignorées de la stériijï 

langueurs, palpitations, débilités, faiblesses 'iî 
taise nerveux, maigreur, et d'un grand ml 
de maladies réputées incurables, tes moyens, 
ployés par M

mt
 LACHAPELLE, aussi simples Jt 

faillibles, sont le résultat de 25 années d'études 

d'observations pratiques dans le traitementspécW 
de ces affections. Consult. tous les jours diS 
heures, rue duMont-Thabor, 27, près le» ¥uit>i& 

(17% 

«m, 

LE SIROP DECORCES D1\Y 

fit1 fi i nlrttVfi iiarin^msain les roncuons 
Ullij AiUfjHuU, de l'estomac et des iu'Ai, 

enlève les causes prédisposantes aux mais lis 
rétablit la digestion, guérit la ciinjtipaii^jj 
diarrhée et la dyssenterie, les maladies mmmt, 

gastrites, gastralgies, aigreurs et crampes d'e» 
mac, abrège les convalescences. — Pris du fa, 
3 fr. Chez J.-P. LAROZE, pharmacien, rueNvek 
Petits-Champs, 26, à Paris. Dépôtdausciwqtiwïli 

AVIS AU PERSONNES ATTEINTES M HERIfêS 
Au moyen des ceintures RAIKTAL, les hernies les plus aiguës et les plus négligées sont maintenues sans» 

cime souffrance. Ces Ceintures à bascule, qui sont d'une application simple et facile, n'ont pas les incoimélli 
des bandages à ressorts; elles sont légères et sans gêne à l'usage du malade. 

Mai. R.AIMAL, voulant mettre toute personne atteinte de hernie à même de faire usage de leurs nouvellu 

Ceintures, les vendront depuis 8 fr.; doubles 12 fr. et au-dessus. — Ecrire en donnant la grosseur du eorptelli 

côté atteint, rue Hfeuve-Saint-Benis, %3, Paris.— SUCCURSALES A LvON ET A MARSEILLE. (11341) 

La publication légale de» Acte* de SocSéSé «s»tr. ei»n:;;Atolre dant> Im ttASKET'UrK tSSim TB£DUNAUI, LE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICRKH. 

Ventes mobilière*. 

ÇtM l'tè PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 25 février, 
lin l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs; rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(813) Table ronde, chaises, buffet-
étagère SCftjou, commode, etc. 

Lé 2G février. 
En la maison rue de Rivoli, 186. 

(815) Table uvec lapis, buffet, linge 
■rie, carions, comptoir, chaises,etc 
Place publique de Montmartre. 

(814) Etablis et accessoires à usage 
decorroveurs, balances, poids,etc. 

Le 27 février. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

léu'rs, rue Rossini, 6. 

V
8I6) Chaises, fauteuils, bureau, ta-
ble ronde, rideaux de lit, etc. 

(817) Comptoir, casier, chaise*, sacs 
de voyage, caves à liqueurs, etc. 

(818) Comptoirs, bureaux, chaises 
commodes, guéridon, buffet, etc. 

(818) Robes, chapeaux, guéridons, 
fauteuils, pendules, tète-à-tête,etc. 

(820) Tête-à-tête, fauteuils, rideaux, 
commode, toilette, chaises. 

(821) Armoire à glace, piano, fau-
teuils, bibliothèques, tables, etc. 

Rue des Marais-Saint-Marlin, 62, à 
Paris. 

(822) Bureau, buffet, tables, guéri-
don, horloge, commode, etc. 

Place delà commune de Batignolles. 
(823) Tables, chaises, pendules, buf-

fet, cariole, che\al hors d'âge. 
Place de la commune de LaVillelle. 
(8îS) Tables, chaises, commodes, 

fauteuils, glaces, bascules, etc. 
A La Villeftc, place du marché. 

(825) Bureau, tables, secrétaire, buf-
fet, poêle, planches, charbons, etc. 

Le 28 lévrier. 
En l'hôtel des commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(826) Charbon de terre, bois et coke, 

bois à brûler, commode, etc. • 
En une maison sise à Paris, avenue 

Gabriel, M. 
(827) Riche et 1res beau mobilier, 

meubles de salon, de cabinet, etc 

D'un acte passé devant McDupont, 
notaire à Accueil, le dix-sept février 
mit liait cent cinquante-sept, enre-

gistré, 
Il appert : ■ 
nu'il a été forme entre : 
M Alphonse MANTOUX, nego-

etSki en broderies, et madame Çfa-

ri«M DREYFUS, son épouse, ou il a 
autorisée, demeurant ensemble a 
î^îeis rue des Jouneurs, 21, 
P

P 'M Adolphe. .M•\NTOUX, aussi 

niflocfonl eu brodJi ie, demeurant à 

^Loniineiveclcl.rodcries de toute 

"flSS^l* wciéléa été contractée 
0

 « ■ néc« consécutives, a par-
rt/ ffi mil huit cent cin-
1
 , fc-^ v qui finiront à pareille 
ŒMnéciaU liait cent.soi. 

"uùct'iie de celte sociélé serait! 

à Paris, rue des Jeûneurs, 21 ; 
Que cette société existerait sous la 

raison sociale Alphonse MANTOUX 
et G'; 

Et que l'administration .et la si-
gnature sociales appartiendraient à 
tous les associés, et M. Alphonse 
Mantoux a donné a la dame son 
épouse les autorisations, les plus é-
tendues à cet effet. 

Pour extrait. (6116) 

D'un acte passé devant Me Lefé-
bure de Sainl-Maur, notaire à Paris, 
et son collègue, le dix-neuf lévrier 
mil huit cent cinquante-sept, por-
tant celte mention : 

Enregistré à Paris, cinquième bu-
reau, le vingt février mil huit cent 
cinquante - sept, folio 73, verso, 
case i, reçu cinq, francs et un franc 
pour double décime, signé Lafeuil-
lade, 

11 appert que : 
M. Edouard-Jean-Casimir LEVAU-

FRE, négociant, demeurant à Paris 
rue Neuve-Saint-Eustache, 29: 

M. Eugène G1LLERON, employé 
dans la maison de commerce de M. 
Levaufre, demeurant à Paris, rue de 
Cléry, 68, 

Et M. Auguste, CARPENTIER, aussi 
employé dans ladite maison de com-
merce, demeurant à Paris, rue Neu-
ve-Sainf-Eustaehe, 29, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
de la maison de commerce de châ-
les et nouveautés que M. Levaufre 
oossède à Paris, rue Neuve-Saint-
Eustache, 29, où est établi le siège 
social ; 

Que cette société a été contractée 
pour trois années, qui ont commen-
cé à courir le premier janvier mil 
huit cent cinquante-sept, et finiront 
le premier janvier mil huit cent soi-
xante, saul les cas de dissolution 
prévus audit acte ; 

Que la raison et la signature so-
ciales seront : Casimir LEVAUFRE 
etC*'; 

Que chacun des associés aura la 
signature sociale, mais qu'il ne 
pourra en faire usage que pour les 
affaires de ia société, sous peine de 
nullité de toutes obligations con-
tractées au mépris de cette clause et 
de tous dommages intérêts ; 

Et que pour faire publier ledit 
acte partout où besoin sera, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait. 

Pour extrait : 

Signé : LEFÉBURE. (6H8) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix-neuf lévrier 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré le vingt-un par Pommey, qui 
a reçu les droits, 

il appert : 

Qu'une société en nom collectif et 
en commandite a été formée entre : 
' M. Pierre-Henry-Edmond ROD1ER, 
demeurant à Paris, rue Chauchat, 9, 

Et M. Jean-Charles GILHERT, de-
meurant aussi à Paris, rue de la 
Chaussée-d'Antin, « bis, 

Et quatre commanditaires désignés 

en l'acte. 
Cette société à pour objet : 1° la 

négociation, par commission, des 
effets publics et des aclions et va-

leurs industrielles, cf généralement 
toutes opérations de banque; 2° la 
publication d'un .journal industriel 
et financier, dont le titre sera ulté-
rieurement fixé. 

La raison e! la signature sociales 
sont ROD1ER, GILBERT et O". 

La durée de la société est fixé à 
dix ans, à partir du premier mars 
prochain. 

Le siège social est établi rue de 
Ménars, 6, à Paris. * 

Le capital à verser par les com-
manditaires d'ici au premier mars 
est de cent cinquante mille francs ; 
il peut cire porté à deux cent cin 
quante mille francs, par l'adjonc 
tion de nouveaux sociétaires. 

MM. Rodier et Gilbert sont seuls 
gérants ; tous pouvoirs leur sont 
donnés pour l'administration des af-
faires de la société. Ha ont, l'un et 
l'aulre,la signat ure sociale, sans pou-
voir en faire usage pour aucun objet 
étranger à la société. 

Pour extrait : 

RODIER. GILBERT. (6H9) 

Suivant acte reçu par M» I.ejeune, 
notaire à Paris, et son collègue, le 
treize février mil huit cent cinquan-
te-sept, enregistré, 

11 a été formé : 

Entre M. Siméon-Martin ALLAIRE. 
fabricant de I issus et autres articles 
pour la chapellerie, demeurant à 
Paris, rue Chariot, i, 

Et deux associés commanditaires 
dénommés audit acte, 
,Une société en commandite ayant 
pour objet : 

Premièrement, la fabrication et 
la vente des articles concernant la 
chapellerie, et particulièrement de 
ceux qui sont recouverts de vernis 

Deuxièmement, l'exploitation : 
1° Du brevet de quinze années, 

qui ont commencé à courir le tren-
te novembre mil huit cent cinqùan-
te-quatre, obtenu par M. Allaire, 
pour un perfectionnement à la cha-
pellerie, sans garantie du gouver-
nement, ledit brevet portant le nu-
méro 21562; 

2° D'un certificat d'addition à ce 
brevet, à lui délivré, par arrêté de 
M. le ministre de l'agriculture, du 
commerce et des travaux publics, en 
date du vingt juin mil huit cent 
cinquante-cinq; 

3° D'un deuxième certificat d'addi-
tion au même brevet, à lui délivré, 
par arrêté du même ministre, le 
vingt-neuf janvier mil huit cent 
cinquante-six; 

4° Et de tous autres certificats 
d'addition et de perfectionnement 
ou de tous autres brevets, en France 
et à l'étranger, que M. Allaire pour-
rail Obtenir par la suite en ce qui 
concerne la chapellerie. 

Troisièmement, la Cession â des 
tiers, soit en France, soit à l'étran-
ger, du droit de faire usage desdils 
brevets et certificats d'addition, tant 
en France qu'à l'étranger. 

Quatrièmement, et l'exploitation 
de tous brevets d'invention qui se-
raient pris par M. Allaire pendant 
la durée de la société, pour quelque 
objet que ce fût. 

Il a été dit, que M. Allaire était 
seul gérant responsable de ladite 
société. 

La durée de la sociélé a élé fixée 
à douze années dix mois, qui ont 
commencé le premier février mil 
huil cent cinquante-sept, cl qui lini-
rorit le trente novembre mil huit 
cent soixante-neuf, sauf les cas de 
dissolution prévus audit acte. 

La raison et la signature sociales 
seront ALLAIRE et G*. 

Le siège de la société a éfé fixé à 
Paris, ru Chariot, 4. 

M. Allaire a apporté à la sociélé : 
1° Le fonds de commerce qu'il 

possédait, établi à Paris, rue Char-
lot, 4, dont il était seul propriétaire, 
par suite de l'abandon qui lui en 
avait élé fait, aux termes de l'acte de 
dissolution de la sociélé Allaire el 
Macle, passé devant leditM'Lejeune, 
le sept février mil huit cent cin 
quante-sept, enregistré. 

Ledit fonds composé des prati-
ques, clientèle et achalandage, cl 
du droit à la location verbale des 
lieux où s'exploite ledit fonds; 

2° La somme de sept cent cin-
quanle Iranes payée pour six mois 
de loyer d'avance de ladite localion 
imputable sur les six derniers moit 
dejouissance; 

3° Le brevet d'invention et ses 
certificats d'addition ci-dessus énon-
cés, ainsi que tous autres brevets 
et certificats d'addition et de per-
fectionnement qu'il pourrait obte-
nir par la suite ; 

4° Le matériel, les outils, ustensi-
les elobjels mobiliers attachés au-
dit fonds ; 

5» Les marchandises dépendant 
du même fonds ; 

6° Et diverses créances active 
énoncées audit acte. 

Les associés commanditaires ont 
apporté à la société une somme de 
dix mille francs chacun, soit en tout 
celle de vingt, mille francs, qui a été 
versée, ainsi que M. Allaire l'a re-
connu. 

Il a été dit que M. Allaire, associé 
et gérant responsable, ne pourrait 
faire usage de la signature sociale 
que pour les affaires de la société. 

Pour faire publier ledit acte par-
tout où besoin serait, tous pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'un ex-
trait. 

Pour extrait : 

Signé : LEJEUNE. (6H7) 

TRD3UNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix â quatre heures. 

Faillltea. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 24 FÉV. 1857, gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur BERTI1ET (Etienne), entr 
de serrurerie à Passy, rue Villejusf, 
7; nomme M. Payen juge-commis-
saire, et M. Beaufour,' rue Bergère, 
9, syndic provisoire (N° 13774 du 
gr.); 

Du sieur BAUHENS (Pierre), ébé-
niste à Belleville , boulevard de la 
Chopinette, 34 ; nomme M. Lare-
naudière juge-commissaire, et M, 
Qnalremèrc , quai des Grands-Au-
guslins, 55, svndic provisoire (N° 
13775 du gr.); 

De la dame KOPPEN (Marie-Anne 
Julienne-Joséphine Bouty, femme sé 
parée quant aux biens de Charles-
Louis), tenant l'hôtel meublé de Da-
neinarck, rue Neuve-St-Auguslin 
13, y demeurant; nommeM.Lare-
naudière juge-commissaire, et M. 
Beaufour, rue Bergère, 9, syndic pro 
visoire (Xu 13776 du gr.); 

Du sieur DURET (Charles-Ilippo-
lyte), menuisier, tenant garni bou-
levard Montparnasse, 14»; nomme 
Y). Payen juge-commissaire, et M 
Millet, rue 'Mazagran, 3, syndic pro-
visoire (N» 13777 du gr.); 

Du sieur GUYON (Hippoly te-Fidè-
le), md cloulier, rue de la Montagne 
Ste-Geneviève, 53; nomme M. Mot-
tet juge-commissaire, et M. Trille, 
boulevard des Capucines, 4, syndic 
provisoire (N° 13778 du gr.); 

De la société N. LEBLANC et C'°, 
nég.en vins, rue Mazagran, 16, com-
posée du sieur Nicolas Leblanc, de 
meurant au siège social, et d'un 
commanditaire ; nomme M. Mot-
tet juge - commissaire, et M. De-
vin, rue de l'Echiquier, 12, syndic 
provisoire (N° 13779 du gr.); 

Du sieur BOYER, pharmacien, rue 
Croix-des-Petits-Chainps, 16; nom-
me M. Moltet juge-commissaire, et 
M. F. Gillet, rue St Lazarrc, 43, syn-
dic provisoire (N° 13780 du gr.); 

Du sieur BRISSET, nég. à Vaugi-
rard, rue de Conslantine, 53; nom-
me M. Larenstudière juge-cominis-
sairc, et M. Battarel, rue de Bondy, 
7, syndic provisoire (N° I378I du 
gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, latte des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la société N. LEBLANC et C, 
négoc. en vins, rue Mazagran, 16, 
composée de Nicolas Leblanc, de-
meurant au.siège social, et d'un 
commanditaire, le 2 mars, â 10 heu-
res (N* 13779 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter tutu sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur VERDEL (Victor), md ta-

pissier, faubourg Poissonnière, 25, 
le 2 mars, à I heure (H' 13675 du 
gr.); 

Du sieur 1IATTON (Jean-Joseph), 
fahr. de caoutchouc, rue Aumaiiv, 
12, ayant sa fabrique faubourg St-
Denis, 219, le 3 mars, à 10 heures 
(N° 13672 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et alHrinatlon de leurs 
créances remoflent préalablement 
leurs titres à JIM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs GALLEÏ et O', rue Neu-
ve-Ménilmontant, 18, le 3 mars, A 
12 heures (N» 13096 du gr.); 

De la sociélé LllOTTE et C'", mds 
de cidres à La Villette, rue de Flan-
dres, 33, composée de, Jean-Louis-
Chrysostôine Lhotte, demeurant à 
La Yillelte, rue de Flandres, 33, ci-
devant, et actuellement k Aubervil-
liers, 29, en face le fort, et Clément 
Brierre, demeurant à La Villette, rue 
de Flandres, 33, puis à Aubervilliers, 
actuellement sans domicile, le 3 
mars, à 10 heures (N* 12884 du gr.); 

Du sieur LERLOU (Jean), entr. de 
maçonnerie, rue Campagne-Premiè-
re, 12, le 2 mars, à 10 heures (N 

12821 du gr.); 

Du sieur ROCHER jeune (Hippo-
lyte), nég. en lingeries, rue de l'E-
chiquier, 40, le 2 mars, à I heun 
(N° 13583 du gr.); 

Du sieur COUANON ( Constant \ 
fahr. de laeels et tissus, rue de 
Lyon, 61, le 2 mars, à 9 heures (N" 

13469 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestton que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM 
les créanciers: 

Du sieur MORIA aîné (Pierre-An-
toine), fondeur de suif, rue du Tran-
sit, 94, à Vaugirard, entre les mains 
de M. llreuillard, place Bréda, 8, 
yndic de la faillite (N» 13722 du 

gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
delà loi du 28 malt 831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTE8. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

BOU1GES (Jean), fumiste, rue du 
l'aubg-du-Temple, 58, sont invités à 
se rendre le 3 mars, à 10 heures très 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N

U
 H 530 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur MEU1EUX, pharma-
cien, rue Réaumur, 21, peuvent se 
présenter chez M. Decagny, syndic, 
rue ileGreffulhe, 9, pour loucher un 
dividende de 40 pour 100, première 
répartition (N» 12850 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et, affir-
més du sieur LEMAIRE ( Nicolas-
François), entr. de maçonnerie, rue 
de Denain, 22, peuvent se présenter 
chez M. Huel, syndic, rue Cadet, 6, 
pour loucher un dividende de 2 p. 
100, première répartition (N» H027 
du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et afflr 
niés du sieur RANÇON jeune, md 
confectionneur, rue Saint-Martin, 6, 
peuvent se présenter chez M. Lacos-
te, syndic, rue Chabanais, 8, pour 
toucher un dividende de 35 fr. 3 c 
pour 100, unique répartition (N° 
13227 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur GRAIN (Aristide-Léo-
nard), md de nouveautés, rue de 
Poitou, 16, peuvent se présenter 
chez M. Decagny, sydic rue de Gref-
fulhe, 9, pour toucher un dividende 
de 15 pour 100, première répartition 
(X« 13292 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POOR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

iV. B. Un mois après la date de cet 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 24 février. 

Du sieur MARGOT, fabr. de cuves, 
rue de Bercy-St-Anloine, 14, ci-de-
vant, puis ii Montrouge, route d'Or-
léans, 178, et actuellement chaussée 
du Maine, 125 (N° 13410 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 26 FÉVRIER 1857. 

NEUF HEURES : Dame Delépine, mdc 
de cafés, synd. — Moulin, plâ-
trier, id, — Millet, md de bronzes, 
clôt. — Gagne et C", libraires, 
déiib., art. 570* — Gagne et C", 
id., aflirm. après union. 

DIX HEURES 1(2 : Prévost, épicier, 
vér. — Dugas, menutsier, id. — 
Vandaele, débitant de bières, id. 
— Vautier, boulanger, clôt, — Lu-
zeau, md de vins, id. — Jannin, 
tapissier, redd. de comptes. 

MIDI : Tomas, ent. de menuiserie, 
svnd. — Berlin aîné, anc. nég. en 
vins, clôt. — Billiet, bijoutier, id. 

— Nocus père el Sis, M. ** 
taux, id. - Haury et laç* 
de vins, id. - Dovir, P»«-
id. - Bellon, né?, en m 
chimiques, id. - WWK 
vcrmicellicr, id. - «*g 
tailleur, eone. - MorcM, «■" 

vins, id! - Ropra e AWJ 
en bronze, id. - m<W* 
de porcelaine,vd».*»f% 

TROIS HEURES : Franri» m 
leur, vér. - Grenier cl.U 
des To turcs, cour. -UJÏÏ 

nul de nouveautés, reilJ-' 
tes. - Fouilloux, rai4«» 
- Bouffa rd, nég. coiUm^ 

Séparulion* 

Demande en sépara «jj 
entre Margaret \\
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,'j
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lexandre - FrancoiHj
l
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GONDKECOURT, ij^ffiglp 
Madeleine, 53. . Ha** 

logement de sépartM» «U 
entre Hortense-Dé«r« >fk 
VAL et Pierre - toi

 v 

«JUILLET, à «"«"«ta 
142. —Qualremère, 

Décès ei IIlll»«
,>

'
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 Mme*»
1
'
1

! 
Du 23 février. -

81 ans, rue Sl-Lazaie, > t.» 

Scvin, 32 ans, rue 
-Mlle Marie ViclOfft". fi 
Mogador,.4..-M.*««l 
uuui de Billy, 12- - Se UÎ 
de Fougère, 83 ail». ■$V*! 
delcine. 35. - M. "o«^V; 
de Chailiol, 67. - BitA 
Gerilz,68ans,rue deHMJ

NoB
rf, 

Mme Nicolle, 67 an« 

i 

e, 67 a»-*. »K „. 

me-de-Grâce, 9- -r utaM v 
ans, rue Godol-de-»

 0
„ 

Mlle Tambcuf, rue JJ"»lSfl 
M. Robin, 80 ans. „ M 
H. — Mme veuve P»g»i yMj 
St-Quentin. «fc.-^U^-
ans, rue du l'etit-Cai' 

rue Obliger, 65 an.-, ru 

n de ronde de 
reau 
mi 

tin ( 

82 

Mme Laurenson, •■>■ v JI m
 ( 

Martin, 43. - M. Ouf V>ff> 
St-Martin, 242 --

71 »îi 

, rue Fonta. ic-,»' »
)S
,# 

Mme veuve Cleuet, W ^ 

Méfie», 10. - M. " ' WBf 
rue St-Louis,^! -

ans, rue e' 
M. Lebaron 

^itr-saTot-^a 

rue d'Austerlitz,
 lie

 jî.-Jl 
ans, rue St-Do.mn < >' f

 ul
,,^/ 

Léonard, 46 ans, W<- ^
 f; 

phine, S.'-M-Pf
1
 '^. yV, 

rie, 6. 

de Sèvres. 86 
'ores., 77 ans,ruc,Amfi:;. 

Teisset, 39 ans, ruet a „ a . 
-Mme veuve Jacoii>"-

J0ll
i*" 

„it-lc-Cœur, *■ ~~ 030 
ans, rue St-Jacque»-

■*.£i 

Le gérant 

Enregistré à Paris, le 
lîeçu deux francs quarante centuries. 

Février 1857, IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 
Certifié l'insertion «ous le 

18, Pour légalisation de la signature A-
 e

„t, 

Le maire du 1" «rroD'b»^ 


